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Par lettre du 15 decembre 1967, le president du Conseil a consulte le Parlement europem, conformement a /'article 75 du 
traite instituant la C. E. E., :sur une pro positron de la Commission des Communautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif a l',lcces au marche des transports de marchandises par uoie nauigable. 

Le president du Parlement europeen a renuoye cette proposition, par lettre du 5 j,muier 1968, a la commission des trans
ports, laquelle a designe M. De Gryse comme rapporteur le 15 j,muier 1968. 

La commission des transports a examnui !,1 proposrtion de rcglement de la Commissron des Communautes europeennes au 
cours de ses rezmtons des 9 mm, 24 mai, 14 jutn et 8 jut/let 1968. Apres auoir <~pprotwe a /'unanimite mains trois voix, le 
8 juillet 1968, le r,7pport de M. De Gryse, la commission a constate, fors de sa rhmion du 19 septembre 1968, que le texte 
de ce rapport Ctait conforme a11x conclusions de ses deliber,ltions du 8 juillet 1968. 

Etaient presents: MM. Postlmmus, president, Brunhes et Richarts, uice-presidents, Apel, Boertien, Bousquet, De Gryse, 
Faller, Fellermaier, ]oze,m-Marigne, Lucius (suppliant M. Riedel), Memmel, Thorn (s11ppleant M. Van Offelen). 
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A 

La commission des transports soumet, sur la base de ['expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement euro
peen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif a l'acces au marche des 

transports de marchandises par voie navigable 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil eJ, 

consulte par le Conseil conformement a !'article 75 du traite instituant la C.E.E. 
(doe. 166/67), 

vu le rapport de la commission des transports (doe. 116/68), 

1. Approuve en principe la proposition de la Commission ; 

2. Estime que clans sa proposition la Commission europeenne a mis a juste titre l' ac
cent sur des mesures qm tendent a influer sur les investissements en materiel de trans
port ; 

3. Attache beaucoup d'importance au fait que le reglement est neutre du point de 
vue de la concurrence avec d'autres modes de transport ; 

4. Est d' avis que le reglement ne pourra atteindre son objectif que si, avant son entree 
en vigueur, le marche de la navigation interieure est asssaini par une operation de dechi
rage; 

5. Fait remarquer que si, du fait qu'il tend a assurer la stabilisation du niveau des 
prix, le reglement pourra se traduire par une amelioration de la situation sociale, l'assai
nissement de la navigation interieure pose des problemes sociaux auxquels il convient 
d'etre particulierement attentif ; 

5. Estime en particulier souha1table que pour les travailleur<> plus ages et reduits au 
chomage a la suite cl' operations de dechirage, la possibilite soit creee d'une mise a la re
traite anticipee ; 

7. Invite le Conseil a autoriser la Commission europeenne, aussitot le reglement arrete, 
a mener des negociations avec les pays tiers interesses afin de mettre le Conse1l en mesure 
de conclure un accord avec ces pays concernant !'extension de !'application du regle
ment a leur flotte rhenane ; 

8. Invite la Commission a fa1re siennes les modifications suivantes conformement 
a l'alinea 2 de l'arucle 149 du traite instituant la C.E.E. ; 

9. Invite sa commission competente a contr6ler attentivement si la Commission des 
Communautes europeennes modifie sa proposition conformement aux modifications 
apportees par le Parlement europeen et, le cas echeant, a lui faire rapport a ce sujet ; 

10. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

( 1) JO n° C 95 du 21. 9. 1968, p. 1. 
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Proposition d'un reglement du Conseil relatif 
a l'acces au marche des transports de 

marchandises par voie navigable 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu les dispositions du traite instituant la Communaute 
economique europeenne, et notamment son article 75, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que !'organisation du marche des trans
ports constitue un element essentiel de la politique 
commune des transports, dont l'instauration est pre
vue par le traite ; 

considerant que sur le marche des transports de mar
chandises par voie navigable, il existe des particulari
tes, notamment d'ordre physique et structure!, sus
ceptibles de provoquer des desequilibres entre l'offre 
et la demande de transports ; que pour eviter les 
perturbations qui peuvent en resulter, !'organisation 
du marche doit plus particuW:rement comporter une 
reglementation de l'acd~s au marche ; 

considerant qu'une telle reglementation visant a favo
riser un regime de saine concurrence doit permettre 
d'assurer un developpement de la capacite conforme 
aux exigences du marche ; 

considerant qu'il importe de prevoir !'introduction de 
regles uniformes pour !'admission a la profession de 
transporteur de marchandises par voie navigable, 
en vue de contribuer, par un relevement du niveau 
professionnel, a l'assainissement du marche et a !'ame
lioration de la qualite du service rendu, dans l'interet 
des usagers, des transporteurs et de l'economie dans 
son ensemble ; 

considerant qu'une augmentation de la capacite pro
fessionnelle permet aux tr.msporteurs de mieux gerer 
leur exploitation comme de mieux apprecier la situa
tion effective du marche et que le relevement du niveau 
professionnel devt·ait conduire a une politique d'in
vestissement et une exploitation plus rationnelles; que 
certaines conditions de solvabilite sont indispensables 
pour eviter un endettement excessif et assurer la 
bonne marche de l'entreprise ; qu'1l convient, par 
consequent, que les regles d'acces a la profession 
portent sur ces deux conditions ; 

considerant qu'il importe d'instaurer des mesures de 
controle de la capacite permettant aux pouvoirs 
publics de disposer de moyens appropries pour pro-
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mouvoir !'adaptation permanente de l'offre a la de
mande ; qu'a cet effet, il convient de prevoir, d'une 
part, des mesures destinees a corriger les desequilibres 
periodiques et de remedier ainsi aux effets nuisibles 
des surcapacites de courtc duree et, d'autre part, des 
mesures destinees a eviter les desequilibres de longue 
duree en cmpechant la formation ou en remediant a 
!'existence de surcapacites structurelles ; que ces inter
ventions doivent notamment permettre une stabilisa
tion du marche, contribuer a un developpement ra
tionnel et un emploi optimum des transports fluviaux 
et favoriser un relevement du niveau de vie dans ce 
secteur d'activites ; que cette action ne doit, toutefois 
viser ni une repartition autoritaire du trafic entre 
modes de transport ni la protection d'un mode de 
transport determine ; 

considerant qu'en raison de l'interdependance des 
trafics par voie navigable et en vue d'empecher des 
distorsions de concurrence, il importe d'instaurer un 
regime uniforme de controle de la capacite pour !'en
semble des voies navigables de la Communaute ; que 
pour assurer l'efficacite de la reglementation, un tel 
regime doit s'appliquer aux transports, tant pour 
compte d'autrui que pour compte propre ; qu'en vue 
de realiser !'integration communautaire des transports 
par voie navigable, ce regime uniforme doit s'etendre 
aux transports tant nationaux qu'internationaux ; 

considerant que le<; regles uniformes doivent etre 
appliquees d'une m:miere differenciee en fonction des 
situations particulieres qui se presentent sur les marches 
partiels ou pour certaines categories de march:mdises ; 
qu'il importe, en consequence, de subdiviser le reseau 
communautaire en bassins fluviaux et de classifier le 
materiel fluvial par categoric de bateaux ; 

considerant qu'une autorisation prealable et un enre
gistrement du materiel fluvial utilise pour effectuer 
les transports soumis a un regime de contr6le de la 
capacite constituent les instruments de base necessai
res a la mise en ceuvre des mesures que comporte un 
tel regime ; 

considerant que !'influence particulierement pronon
cee de facteurs d'ordre nature! sur les prestations de 
materiel fluvial constitue une des causes pn§ponde
rantes de la formation de surcapacites de courte duree ; 
que !'existence d'une telle surcapacite temporaire 
do it pouvoir etre etablie. sur la base de cri teres ob
jectifs ; 

considerant que, dans ces conditions, !'immobilisa
tion temporaire et organisee sur base volontaire de 
la fraction de matericl momentanement excedentaire 
constitue le moyen techniquement et economique
ment le plus approprie pour resorber une surcapacite 
de courte duree ; que le mecanisme de !'immobilisa
tion doit etre con~u de fa~on a permettre une inter
vention rapide et une adaptation continue de !'action 
engagee aux brusques variations de la Situation du 
marche considere ; 
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considerant que les entreprises qui s'cngagent a ne 
pas exploiter tout ou partie de leur materiel au cours 
d'une periode d'immobilisation organisee doivent 
obtenir une indemnite compensatnce ; que le taux 
de l'indemmte doit etre fixe de fa~on telle a inciter 
les entreprises i immobiliser la fr.1ction de materiel 
panni le moins rentable, necessaire pour resorber la 
surcap.1cite de courte durce ; 

considerant que, pour ne pas famser la concurrence 
entre modes de transport, les fond;, necessaires pour 
le versement de l'indemmtc d'immobihsation doivent 
proYenir uniquement de ressources propres a la navi
gation mterieure ; que ces ressources doivent etre 
comtituees par des redevances d'enregistrcment dont 
]e;, taux sont ;, fixer selon des criteres uniformes ; 

considerant qu'il y a lieu de definir, par une analyse 
des tendances du marchc, une politique a moyen 
terme de dc\·eloppement du pare fluvial ; qu'il con
vicnt, en consequence, d'ctablir un programme quin
quennal situant les perspectives d'evolution du marche 
et assurcmt aux entreprises une information ;,uffi;,ante 
pour leur permettre d'oricnter leurs decisions d'in
vesti;,semcnts en connaissance de cause ; que cc 
programme doit etre soumis a un reexamen annuel et, 
le cas echeant, clcbpte en fonction du comportement 
effectif du marche ; 

cons1derant que, lorsque le pare flm·ial se dcveloppe 
a un rythme qui depasse Jcs indicatil'llS du programme, 
il y a lieu d'examiner ·-i une surcapacitc <>tructurelle 
existe ou est en voic de formation ; que la formation 
ou ]'existence de surcapacite> structurelles doivent 
pouvoir etre constatees sur ]a b::~se de CTittTC5 objec
tifs j qu 'i] d01t ctre tenu compte de b Sltll:ltion CXIS
tante et de !'evolution du m::~rche, de meme que des 
effets previsibles des mesurcs d'immobili'>c1tion sur la 
structure de cc marchc ; 

considcr:1nt que, lorsquc la formation d'une surcapa
cite structurelle est constatee, il apparait indispensable 
de freiner le developpement du pare f\uvi<>.l, en sou
mett::~nt, pendant une periode ::~pproprit'e, b mise en 
'ervice de capacite supplement::~ire sur le nurchc con
siderc au paiement d'une contribution ; qu'Il convient 
de fixer les taux de cette contribution sur b base de 
criteres uniformes 

considerant que, lorsque ces mesures prevcntives 
s'averent imuffis::~ntes pour enrayer la formation 
d'une surcapacite ~tructurclle, ou lorsque ]'existence 
d'une telle surec1p:1cite est constatce, Il appault oppor
tun de suspcndre, pendant la pcriode necess::~ire au 
retablisscment d'une situation normale, toute mise en 
service de c::~pacite snpplementaire sur le marche con
sidere ; 

consider::~nt, cepcnchnt, qu'il convient de favoriser, 
clans toute la mesure du possible, la modernis::~tion du 
materiel fluviJI et b r::~tionahsation de ]'exploitation ; 
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qu'en consequence, et independamment des actions 
eventuellement engagees clans ce domaine sur le 
plan national, il s'avere opportun, pendant les perio
des ou la formation ou !'existence d'une surcapacite 
structurelle est constatee, de permettre sans restric
tion le remplacement de materiel fluvial par une capa
cite de prestation equivalente ; 

considerant qu'en vue de favoriser la resorption de la 
capacite excedentaire, il convient de prevoir l'indem
nisation des entreprises disposees a dechirer du mate
riel fluvial techniquement et economiquement vieilli ; 

considerant que les mesures de dechirage ne doivent 
pas entrainer des consequences de nature a compro
mettre les objectifs generaux du traite, notamment 
ceux vises a son article 2 ; que les mt'Sures de dechi
rage sont susceptibles d'avoir de telks consequences 
a l'egard des travailleurs salaries employes comme 
membres d'equipage ; qu'1l y a, des lors, lieu de pre
voir des mesures favorisant le reemploi clans d'autres 
secteurs economiques ; 

considerant que le reglement des indemnites d'immo
bih<>ation et de dechirage doit etre assure par le pro
duit des redevances d' enregistrement ain:,i que des 
contributions qui sont prelevees pendant les periodes 
de formation de surcapacite ; qu'a cet effet, il con
vient d'ouvrir, pour chacun des bassins et par Etat 
membre, une comptabilite permettant d'assurer les 
compensations necessaires ; 

comiderant que la profession doit etre etroitement 
associee a la mise en ceuvre des mesures de regulation 
de la capacite ; qu' a cet effet, il convient d'instituer 
aupres de la Commission un Comite wmpose de re
presentants qualifies des entreprises effectuant des 
transports de marchandises par voie navigable ; 

considerant que les transports entre Etats membres 
doivent etre libres de toute restriction quantitative ou 
autres entraves, notamment d'ordre administratif ; 
qu'il convient, en outre, de prcvoir que, a une date 
ou les conditions de depart et de concurrence des 
entreprises des differents Etats membres auront ete 
suffisamment rapprochees, les transporteurs non resi
dents doivent etre admis, sans re;,trictions et clans les 
memes conditions que les residents, aux tr:msports 
nationaux clans un Etat membre ; 

comiderant que, pour pouvoir exercer une surveillance 
permanente du marche des transports par voie navi
gable et en vue d'assurer aux autorites, aux transpor
teurs et aux usagers une connaissance ;,atisfaisante 
sur !'evolution de la situation du marche, il1mporte de 
disposer d'un materiel statistique adequat ; qu'il y a 
lieu en outre d'instaurer, a !'echelon communautaire, 
une procedure cl' information systematique; 
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considerant que, pour assurer le respect des disposi
tions de la reglemcntation de l'acces au marche, il y a 
lieu de prevoir des moyens de contr6le et des sanctions; 
que, pour garantir l'egalite de traitcment au regard 
des contraintes dont doivent etre assorties les disposi
tions fondamentales de la reglementation et, partant, 
pour assurer l'efficacite de ces dispositions, il importe 
d'assurer une harmonisation des sanctions prevues a 
un niveau adequat ; 

considerant que des dispositions transitoires doivent 
etre prevues, tant pour assurer le re-;pect des droits 
clCquis que pour permettre aux autontes nationales 
de mettre en c:eune le regime communautairc ins
tame ; 

cons1derant que des possibilites de recours doivent 
etre garanties aux transporteurs a l'egard des decisions 
individuclles prises par les autorites competentes des 
Etats membres pour !'application du regime institue ; 

comiderant qu'il importe de prevoir une procedure 
de consultation communautaire pour les mesures a 
prendre par les Etats membres en vue d'appliquer la 
reglementation instauree, 

A ARRF"TE LE PRESENT REGLEMENT: 

TITRE I 

DEFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 

Pour !'application du present reglement : 

le terme « bateau porteur >> designe tout bateau 
specialement construit et equipe pour effcctuer des 
transports de marchandiscs par voie navigable et 
dont le port en lourd a l'enfoncement maximum 
est supcrieur a quarante-cinq tonnes metriques ; 

le terme " bateau sans propulsion mccanique , 
designe tout bateau porteur qui, pour son deplace
ment, est tributaire d'une source d'energie exte
rieure ; 

le terme « barge >• des1gne tout batecm porteur 
dont le deplacement e~t normalement assure par 
poussee ; 

le terme ,, automoteur " designe tout bateau por
teur mum d'un moyen mccaniquc de propulsion 
lui permettant de se dcplacer par sa propre force 
motrice ; 

le terme " bateau non porteur ,, designe tout ba
teau specialement construit et equipe pour assurer 
le deplacement de bateaux porteurs sans propul-
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sion mecanique et dont la force motrice est supe
rieure .1 140 CV ; 

le termc << remorqueur » designe tout bate;-m non 
porteur affecte au deplacement de bateaux por
teurs sans propulsion mecanique, par traction ; 

le terme << pousseur » designe tout bateau non 
porteur affecte au deplacement de bateaux por
teurs sans propulsion mecanique, par poussee ; 

le terme << materiel fluvial » comprend les bateaux 
porteurs et les bateaux non porteurs. 

Article 2 

1. Le~ dispo~itions du present reglement regtssent 
I' acces au marche des transports de mcuchandises 
effectues, en totalite ou en partie, sur les voie' navi
gables des Etats membres de la Communaute econo
mique europeenne, par 

toute personne physique ressortissant d'un Etat 
membre, ou ayant son domicile, sa residence ou le 
siege de son exploitation sur le territoire d'un Etat 
membre; 

toute person ne morale ou entreprise ayant soit son 
siege social, soit son administration, soit une agence 
ou succursale, ou tout autre etablissement sur le 
territoire d'un Etat membre. 

2. Sont exclus de !'application du present reglement, 
les transports de marchandises effectues 

sur le secteur du Dcmube situe sur le territoire de 
la republique federale d'Allemagne, 

par des navires en provenance ou a destination de 
la haute mer, qui cmpruntent des voies navigables 
des Etats membres de la Communautc pour charger 
ou decharger clans un seul port de l'un de ces 
Etats, a condition que ces navires n'effectuent pas 
d'autres trafics sur ces voies navigables ; 

:m moyen de materiel fluvial uniquement affecte 
a l'entretien des voies navigables ou cll'exercice de 
la puissance publique. 

TITRE II 

CONDITIONS D'ACCES A LA PROFESSION 

Article 3 

1. Pour etre admise a exercer la profe~sion de trans
porteur de marchandises par voie navigable, toute 
personne physique ou morale, visee a ]'article 2 para
graphe 1, et sous reserve des dispositions des paragra
phes 2 et 3 du present article, doit etre titulaire d'une 
licence qui lui est delivree, conformement aux disposi-

9 
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( 1) JO n° 52 du 16. 8. 1960. 

10 

tions de 1' article 6, lorsqu' elle satisfait a des conditions 
de capacite financiere et de capacite professionnelle. 

Dans le cas ou le requerant est une personne morale, 
la condition de capacite professionnelle doit etre 
remplie par la personne physique responsable de la 
gestion journaliere de l'entreprise. 

2. Ne sont pas soumises aux dispositions du para
graphe 1, les personnes physiques ou morales 

effectuant des transports remplissant les condi
tions prevues a l'article 9 du reglement n° 11 du 
Conscil, du 27 juin 1960, concernant la suppres
sion des discriminations en matiere de prix et con
ditions de transport eJ ; 
effectuant des transports pour leurs propres be
soins, au moyen de materiel fluvial mis a leur 
disposition exclusive, coque nue, pour une duree 
d'au moms deux ans, clans la mesure ou ces trans
ports satisfont aux conditions visees aux troisieme, 
quatrieme et cinquieme alineas de !'article 9 du 
reglement n° 11 precite. 

3. l es personnes physiques ou morales qui effectuent 
des transports non vises au paragraphe 2, au moyen 
de materiel fluvial mis a leur disposition exclusive, 
coque nue, pour une duree d'au moins deux ans, ne 
sont pas soumises, pour !edit materiel, aux conditions 
de opacite finanCJere visees au p.:tragraphe 1. 

Article .f. 

1. L1 condition de capacite financiere, au sens de 
l'article 3, consiste clans la disponibilite de ressources 
financieres propres, dont le montant represente au 
moins soixante pour cent de la valeur marchande 
du materiel fluvial a exploiter. 

La prcuve que cette condition est remplie resulte de 
Ja production, 'iOit d'une attestation etablissant ]'ab
sence d'une inscription hypothecaire affectant !edit 
materiel fluvial pour plus de quarante pour cent de 
sa valeur marchande, soit d'une attestation delivree 
par une banque, un etablissement financier ou une 
autorite administrative competente etablissant la 
disponibilite des ressources requises. 

2. La condition de capacite professionnelle, au sens 
de l'article 3, consiste dans une connaissancc suffi
sante, constatee par voie d'cxamen, des principes de 
gestion des entreprises et des reglementations visees 
a I' article 5. 

La preuve de cette connaissance resulte de la produc
tion d'une attestation certifiant qu'il a ete satisfait 
audit examen, delivree par l'autorite administrative 
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competente de l'Etat membre dans lequel !'interesse 
doit faire enregistrer son materiel fluvial conforme
ment aux dispositions de ]'article 9. 

Article 5 

1. Pour !'admission aux transports nationaux dam 
un Etat membre, l'examen vise :1 !'article 4 paragra
phe 2 porte Sur ]es reglementations relatiYeS <1llX 

transports nationaux de marchandises par Yoie na
vigable dans cet Etat et les dispositions specifiques 
applicables a ces transports, notamment en matiere 
fiscale et sociale. 

2. Pour !'admission aux transports internationaux, 
l'examen vise a !'article 4 paragraphe 2 porte, en 
plus des connaissances exigees en vertu du paragraphe 
1 du present article, sur : 

les reglementatiom regissant les transports entre 
les Etats membres, notamment en ce qui concerne 
le regime tarifaire et ]'utilisation nautique de ma
teriel fluvial, ainsi que les dispositions fiscales, 
sociales et douanieres applicables :1 ces transports ; 

les dispositions nationales regissant les transports 
de marchandi>es par voie navigable effectues clans 
les autres Etats membres par les transporteurs non 
residents. 

3. Dans les·trois mois :1 compter de la date d'entree 
en vigueur du present reglement, la Commission arre
te, par voie de directive, apres consultation des Etats 
membres, les regles communes pour l'etablissement 
des programmes d'examen. 

Article 6 

1. La licence visee a !'article 3 paragraphe 1 est de
livree par les autorites nationales competentes de 
l'Etat membre clans le registre duquel le requerant 
doit, conformement a l\uticle 9, faire inscrire son 
materiel fluvial. 

2. La licence est etablie au nom du requerant ; elle 
est incessible. 

La licence comporte ]'indication des caracteristiques 
permettant ]'identification de chaque unite de mate
rid fluvial exploite, ainsi que ]'indication de l'admis
sibilite de son titulaire aux transports nationaux ou 
internationaux. 

Une copie de cette licence est delivree par les autorites 
visees au paragraphe 1 pour chaque unite de materiel 
fluvial inscrit par son titulaire clans leur registre. 

3. La licence est conforme a un modele qui est etabli 
par la Commission, par voie de reglement, apres 
consultation des Etats membres, clans les trois mois 
a compter de la date d'entree en vigueur du present 
reglement. 

11 
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Article 7 

1. En cas de ded:s du titulaire d'une licence, l'ayant 
droit ou, en cas d'incapacite de celui-ci, son represen
tant legal, est a titre proYisoire autorise a continuer 
l'activite professionnelle de l'entreprise pendant une 
periodc maximum d'un an, meme s'il ne satisfait pas 
aux conditions prevues a !'article 3. 

2. En cas de deces ou de renunciation a l'emploi 
du responsable de la gestion journaliere d'une entre
prise constituee sous la forme de personne morale et 
titulaire d'une licence, cette entreprise est, a titre 
provisoire, autorisee a continuer son activite pen
dant une periode maximum de six mois, meme si la 
gestion journaliere de l'entreprise est assuree par 
une personne physique qui ne satisfait pas aux con
ditions prevues a !'article 3. 

TITRE Ill 

MESURES DE REGULATION DE LA CAPACITE 

Chapitre 1 

Dispositions generales 

Article 8 Article 8 

Pour la mise en reuvre des mesures de regulation de 
la capacite 

Pour la mise en reuvre des mesures de regulation de 
la capacite 

a) le reseau des voies navigables des Etats membres 
de la Communaute est divise en trois bassins : 

le bassin 1 comprend ['ensemble des voies navi
gables beiges, neerlandaises et allemandes, 
ainsi que les sections fran<;aises de la Moselle 
et du Rhin, le grand canal d' Alsace compris ; 

le bassin 2 comprend les voies navigables fran
<;aises, a !'exception de celles comprises dans 
le bassin 1 ; 

le bassin 3 comprend les vmes navigables 
it..tliennes 

b) le materiel fluvial est classe dans les categories 
suivantes : 

]2 

I. bateaux porteurs rendus aptes, par des equi
pemenb permanents adequats, au x transports 
en vrac de marchandises solides specifiques ; 

II. bateaux porteurs aptes aux transports de 
marchandises solides et non Yises a l'alinea ci
dessus ; 

Ill. bateaux porteurs affectes aux transports en 
vnc de marchandises liquides ; 

a) le reseau des voies navigables des Etats membres 
de la Communaute est divise en trois bassins : 

le bassin 1 comprend !'ensemble des voies 
navigables beiges, neerlandaises, luxembour
geoises et allemandes, ainsi que les sections 
franpises de la Moselle et du Rhin, le grand 
canal d' Alsace compris ; 

in change 

- inchange 

b) mchange 
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IV. bateaux porteurs affectes aux transports en 
vrac de produits gazeux, comprimes ou lique
fies ; 

V. bateaux non porteurs. 

Article 9 

1. Chaque Etat membre tient un registre du pare 
fluvial, ci-apres denomme << registre >>, dans lequelles 
personnes physiques ou morales visees a !'article 2 
paragraphe 1, etablies sur son territoire, sont tenues 
de faire inscrire, avant toute mise en service et pour 
autant qu'il ne soit pas deja inscrit dans ce registre, 
le materiel fluvial qu'elles utilisent ou exploitent, di
rectement ou indirectement, sur les voies navigables 
des Etats membres de la Communaute. 

Pour le materiel fluvial qui, en vertu des dispositions 
du present article, fait l'objet d'un enregistrement en 
France, il est tenu deux registres distincts, selon que ce 
materiel fluvial effectue la majorite de ses prestations 
sur les voies navigables du bassin 1 ou du bassin 2. 

Dans les cas ou le materiel fluvial doit etre inscrit 
dans les registres de plusieurs Etats membres, il est 
enregistre dans l'Etat sur le territoire duquel sont 
situees les voies navigables sur lesquelles ce materiel 
effectue le plus grand nombre de prestations-kilo
metres. 

2. L' enregistrement du materiel fluvial est effcctue 
aupres des administratiOnS regionales que chaque 
Etat membre designe a cet effet et dont il determine 
respectlvement la competence territoriale. 

3 .. L'enregistrement du materiel fluyial comporte les 
indications suiyantes : 

nom ou devise ; 

type; 

categoric, conformement a la classification prcvue 
a ]'article 8 b) ; 

lieu et date de construction ; 

port en lourd en tonnes a l'enfoncement maximum, 
pour les bateaux porteurs sans propulsion meca
mque ; 

port en lourd en tonnes a l'enfoncement maximum, 
et puissance en CV de l'appareil moteur, pour les 
automoteurs ; 

force motrice en CV, pour les remorqueurs et les 
pousseurs ; 

le cas echeant, precedent pays d' enregistrement 
ou, a defaut, pays d'immatriculation ; 

nom et profe,sion ou raison sociale et activite, 
domicile OU residence, siege social Oll autre lieu 
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d'etablissement, des personnes physiques ou mo
rclles utilisant ou exploitant le matenel fluvial en 
C..lllse. 

Les renseignements concernant ces indications, ac
compagnes de-, pieces jmut-icatives jugee; necessaires 
pctr l'Etat membre clans lequelle matenel est enregis
tre, sont fonrms par les personnes qui requierent 
I' enregistrement. 

4. Toute modit-iccttion survenue clans les indications 
que comporte !'inscription au registre conformement 
aux dispOSitions du par:1graphe 3 est declaree a ['ad
ministGltion competente visec au paragraphe l, par 
les exploitants ou le> utihsateurs de materiel fluvwl 
en cause, sur pre,entation des pieces jmtit-icatives ju
gees nccessaires par l'Etat membre dans lequel le 
materiel t1uvial est enreg1stre, ainsi que du certificat 
d'enregistrement vise a !'article 10 paragraphe 1. 
La mention de cette modification est portee par l'au
torite competente clans le registre aimi que sur le certi
ficat d'enregistrement. 

Cette declaration est faite 

preabblement a toute remise en service de mate
rid t1uvial dont les caracteristiques techniques ont 
ete modifiees ; 

dans les trente jours a compter de la modifica
tion survenue ~1 d'autre'> mdications portees au 
registre. 

5. Si le materiel t1unal a peri, est dechire ou est de
venu definitivement inapte a la navigation, 1\mtorit~ 
visee au paragraphe 2 procede a la rad!cltion de I' en
registrement et retire le certificat d'enregistrcment, 
sur pre;entation, par le titulaire de ce certificat, des 
pieces justific1tives de!ivrecs pc1r l'administrcltion qui 
a procede J. b constatation materielle de IJ mise hors 
service defintive de cc nuteriel. 

Sur denunde de !'interesse, presentee clans les qmnze 
jour,;; de Ll mise hors service definitive du nuteriel 
fluvial en cause, et Scmf dans les cas ott cette mise 
hors service a lieu clans les conditions des articles 13 
et 24, 1' autorite visee au paragraphe 2 du present 
article lui dehne unc attestation de radiation qui 
mentionnc lcs caracteristiques necessaires ,\ ['identifica
tion de cc materiel fluvial. 

6. Lorsque du matcriel fluvial inscrit clans un re
gistrc doit, en vertu des dispositions du paragraphe 1, 
etrc inscrit d.ms un autre registrc, cettc inscription 
est effcctuec par 1\mtorite aupres de laquellc le mate
rid fluvial en cause dolt etrc normalcmcnt enrcgistre, 
sur presentatiOn du certificat d'cnregistremcnt en 
cours de valid1te. Cctte autorite procede a la de!i
vrancc d'un nouveau ccrtificat d'enregistrement et au 
retrait de !'ancien certit-icat, qu'elle transmet, clans un 
de!ai de huit jours, aux fins de radiation de ]'ancien 
cnrcgistremcnt, a l' autorite aupres de laquelle le ma
teriel fluvial en cause a ete enrcgistre anterieurcment. 
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Article 10 

l. Un certificat d'enregistrement est delivre par les 
autorites competentes de l'Etat membre clans le re
gistre duqudle materiel fluvial est inscrit. 

2. Le certificat d'enregistrement est conforme au 
modCle qui sera etabli par la Commission, par· voie 
de reglement, apres consultation des Etats membres, 
clans les deux mois a compter de la date de mise 
en vigueur du present reglement. 

3. Le certificat d'enregistrement est valable pour une 
duree d'un an. Sa validite est prorogee pour des pe
riodes successives d'un an, a la demande de la per
sonne tenue a !'obligation d'enregistrement ; cette 
demande est introduite avant le trentieme jour prece
dant l'echeance annuelle du certificat. 

Article 11 

1. La delivrance et la prorogation de validite du certi
ficat d'enregistrement ont lieu contre versement d'une 
redevance annuelle ; celle-ci peut, a la demande de 
]'interesse, etre payee par periodes trimestrielles. 

2. La Commission fixe annuellement avant le 1 er 
decembre pour l'annee civile suivante, pour chacun 
des trois bassins et chacune des categories de mate
rid fluvial dcfinis a !'article 8, les taux de redevances 
d'enregistrement visees au paragraphe 1, par tonne 
de port en lourd pour les bateaux porteurs et par CV 
de force motrice pour les bateaux non porteurs, 
compte tenu du montant du solde du compte de com
pensation A respectif vise au chapitre 5 et de ]'impor
tance previsible des indemnites a verser en vertu de 
!'article 16. Ces taux sont affectes d'un coefficient 
de valorisation de 1,5 pour les barges, les automoteurs 
et les pousseurs. 

3. En cas de radiation de l'enregistrement par suite 
de dechirage, la derniere redevance annuelle payee est 
integralement remboursee ; ce remboursement est 
effectue dans les memes conditions que celles pre
vues a !'article 24 pour le paiement de l'indemnite de 
dechirage. 

4. Pour la periode s'etendant de la date d'entree en 
vigueur du present reglement a la fin de l'annee ... , 
les taux des redevances d'enregistrement visees au 
paragraphe 1 sont fixes, par tonne de port en lourd 
pour les bateaux porteurs et par CV de for:ce motrice 
pour les bateaux non porteurs, 

- pour le bassin 1 : 

Article 11 

1. inchange 

2. La Commission fixe annuellement avant le 18 r 
decembre pour l'annee civile suivante, pour chacun 
des trois bassins et chacunes des categories de materiel 
fluvial definis a !'article 8, les taux des redevances 
d'enregistrement visees au paragraphe 1, par tonne 
de port en lourd pour les bateaux porteurs et par CV 
de force motrice pour les bateaux non porteurs, 
compte tenu du montant du solde du compte de com
pensation A respectif vise au chapitre 5 et de !'impor
tance previsible des indemnites a verser en vertu de 
!'article 16. Ces taux sont affectes d'un coefficient de 
valorisation de 1,5 pour les barges, les automoteurs 
et les pousseurs. 

Trois ans au plus tard apres ]'entree en vigueur du 
present reglement, la Commission examinera s'il y a 
lieu de revoir le coefficient de valorisation cite a 
l'alinea precedent. 

3. inchange 

4. inchange 
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categories I, Ill et IV : 

barges et automoteurs : 0,45 U.C., 
autres types de materiel fluvial : 0,30 U.C.; 

categoric Il: 

barges et automoteurs : 0,225 U.C., 
autres types de materiel fluvial: 0,15 U.C.; 

categoric V : 

pousseurs : 0,675 U.C., 
remorqueurs : 0,45 U.C.; 

pour les bassins 2 et 3, les taux determines pour 
le bassin 1 sont reduits de moitie. 

Article 12 

1. La mise en service, par les personnes physiques 
ou morales vi"ces a !'article 2 paragraphe 1, de tout 
matericl fluvial non inscrit dans un registre d'un 
:Etat membre est subordonnee a autorisation prea
lable, accordce sans restriction quantitative ni rede
vance quclconque, sous reserve des dispositions des 
articles 19, 20 et 23. 

2. L'autorisation est delivree, au nom du rcqucrant, 
par les autorites des :Etats membres visees a !'article 9 
paragraphe 2, au vu des demandes qui mentionnent 
les caracteristiques essentielles pour !'identification 
du matericl fluvial, et notamment son port en lourd 
ou sa puissance ainsi que la catCgorie deternlinee, 
sur la base de !'article 8 b). 

La demande precise egalement si et clans quelle me
sure le materiel fluvial pour lequel une autorisation 
est requise, est destinc a remplacer une capacite de 
·prestation equivalente. Cette equivalence est deter
mince clans les conditions prcvues a !'article 21. 

Pour les personnes physique·; ou morales qui, en vertu 
des dispositions de !'article 3, doivent etre titulaires 
d'une licence, la delivrance de l'autorisation est sub
ordonnee a la production de licence. 

3. L'autorisation est incessible. Elle est valable : 

en cas de nouvelle construction, pour une duree 
de deux ans; 

en cas d'achat ou de location de materiel non en
registre dans un Etat membre, pour une duree de 
deux moi~. 

Les delais vises ci-dessus peuvent etre proroges 
lorsque le rcquerant rapporte la preuve d'un retard 
dans !'execution des contrats de construction, d'achat 
ou de location, du a un cas de force majeure. 

4. L'autorisation. est remise, par son titulaire, a 
!'administration visee a !'article 9 paragraphe 2, au 
moment de !'inscription de son materiel fluvial dans 
le registre. 
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Chapitre 2 

Mesures d'immobilisation 

Article 13 

TEXTE MODIF!E 

1. Lorsque la Commission constate que !'existence 
d'un excedent temporaire de materiel fluvial, ci-apres 
denomme « surcapacite temporaire >>, entralne de gra
ves perturbations sur le marche, elle decide la mise 
en ceuvre de !'immobilisation de tout ou partie du 
materiel fluvial exccdentaire, pour une pcriode ne 
pouvant etre inferieurc a trois semaines. 

2. Pour determiner la surcapacite temporo1irc, la 
Commission tient compte, pour chacun des bassins 
et par categoric de matericl fluvia·I viscs ~\ !'article 8 : 

du tonnage on de la force motricc en attente d'cm
ploi clans les ports et autres lieux d'affretcment 
realisant un trafic annuel superieur a nn million 
de tonnes en cc qui concerne le bassin 1 et a 
500 000 tonnes pour les bassins 2 et 3 ; 

de la durce moycnnc de cette attente ; 

de !\~volution prcvisible a court termc de la de
mandc de transport de marchandi->cs par voie 
navigable ; 

du niveau moyen des prix et conditions de trans
ports de marchandises par voie navigable, et de 
!cur evolution, notamment en matiere de contrat 
au voyage. 

3. La decision d'immobilisation determine le bas:;in 
et les categories de matcricl fluvial pour lcsqucls une 
surcapacitc temporairc est constatee, aimi que lcs 
taux de l'indemnite d'immobilisation par bassin et 
pour chaque categoric de matericl fluvial a immobili
ser, 

La mesure peut, si les conditions du marche le justi
fient, etre limitee a certaines parties du bassin consi
dere formant par elles-memes des sous-marches a 
caracteristiques techniques et economiques suffisam
ment homogenes. 

4. Compte tenu des prix moyens pratiques sur le 
marche considcre et qui ressortent des publicntions 
prcscrites en vertu de I' article 14 du reglement du 
Conscil n° ... du ... (1), du pourcentage moyen des 
frais non engages du fait de !'immobilisation et des 
charges vises a l'alinca suivant du present paragraphe, 
les taux de l'indemnite d'immobilisation sont fixes, 
par tranches et tonne de port en lourd ou CV de force 
motrice, a un niveau tcl que les interesses soient inci
tes a immobiliser b. fraction de materiel fluvial neces
saire au retablissement d'une situation normale. 

( 1) JO n" . . . . (reglement du Conseil relatif a l'instauration d'un systcme de tarifs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises par chemin de fer, par route et par voie navigable). 
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Pendant la periode d'immobilisation, l'employeur 
reste assujetti a l'cgard des travailleurs salaries au 
versement des salaires et des charges sociales. Pour 
la determination du montant, il sera fait reference a 
la legislation nationale, aux conventions collectives 
ou individuelles. 

5. La Commission pent a tout moment, compte tenu 
de !'evolution de la situation et sur la base des criteres 
prevus au paragraphe 2, abroger la decision prise en 
vertu du paragraphe 1 ou en modifier lcs conditions. 

L'abrogation ne fait pas obstacle au maintien volon
taire du benefice de !'immobilisation realisee en vertu 
de la decision abrogee. 

Article 14 

1. La Commission notifie ses decisions a tout Etat 
membre sur le territoire duquell'immobilisation doit 
etre organisee. 

Les Etats membres publient les decisions de la Com
mission par avis a la batellerie, affiche le deuxieme 
jour ouvrable suivant celui de la notification de ladite 
decision, clans les bureaux administratifs des ports, 
clans les aires de manutention et de stationnement, 
clans les bureaux et bourses d'affretement, clans les 
bureaux de tour de role ainsi qu'a tout autre endroit 
qu'ils jugent approprie. 

2. Les decisions de la Commission prcnnent effet le 
jour de leur publication par les Etats membres. 

Article 15 

1. L'immobilisation dont la mise en ceuvrc est deci
dee conformement aux dispositions de l' article 13 
est organisee sur base volontaire. 

2. Des que la decision d'immobilisation entre en 
vigueur, chaque Etat membre ouvre, pour le bassin 
ou sous-bassin considere, une liste d'immobilisation, 
tenue par les administrations portuaires qu'il aura 
designees a cet effet. 

La liste d'immobilisation comporte tous les Clements 
indispensables a ]'identification du requerant all1Sl 
que du materiel fluvial a immobiliser. 

3. Tout utilisateur ou exploitant de materiel fluvial, 
a flot, arme, pourvu d'un equipage pour en assurer 
la conduite ainsi que l'entretien, et enregistre clans un 
Etat membre, peut, que! que soit le bassin clans le
que! cet enregistrement a eu lieu, requerir, pour la 
periode d'immobilisation fixee conformement a !'ar
ticle 13, !'inscription de ce materiel sur une liste d'im
mobilisation, ouverte clans les conditions du paragra
phe 2. 
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Au moment de cette inscription, le requerant doit 
pouvoir justifier que les conditions visees ci-dessus 
sont remplies ; il est egalement tenu de pre<:enter un 
certificat de navigabihte du materiel fluvi,ll a immo
biliser ou tout autre titre en tenant lieu. 

Les administrations portuaires mentionnent, sur un 
feuillet faisant partie integrante du certificat d'enre
gistrement vise a !'article 10, la pcriode pendant la
quelle le materiel fluvial est immobilise. 

4. L'inscription sur la liste d'immobilisation pent 
etre close a une date que la Commission fixe apres 
avoir constate, sur la base des criteres prevus a !'ar
ticle 13 paragraphe 2, que la fraction de matenel 
fluvial immobilisee est suffisante pour retablir une 
situation normale sur le marche considere. 

Cette decision est communiquee aux Etats mcmbre'> 
interesses et entre en vigueur le jour suivant celui de 
sa notification. 

L'inscription est close d'offrce le septieme jour pn~ce
dant celui de !'expiration de la periode d'immobilisa
tion fixee en vertu de !'article 13. 

5. Le materiel fluvial inscrit sur une liste d'immobili
sation ne pent ni etre exploite, ni mis en chantier, du 
jour de son inscription ala fin de son immobili<>ation ; 
il doit, pendant cette periode, rester en stationnement 
a l'endroit designe par !'administration portuaire 
aupres de laquelle il a ete immobilise et ne pent, sauf 
en cas de force majeure, etre deplace qu'ayec son 
autorisation ecrite. 

Article' 16 

1. Pour le materiel fluvial Immobilise dans les con
ditrons visees a ]'article 15, le requerant reryoit une 
indemnite journaliere d'immobilisation au taux du 
jour de ]'inscription de ce materiel sur la listc d'in,mo
bilisation. 

En cas de modification du taux p~1r une decision 
arretec dam lcs conditions de ]'article 13 paragraphe 
5, l'indernnite d'immobilisation est portee au nou
vcau taux a comptcr du jour de ]'entree en vigueur 
de cette decision. 

2. L'indemnite visee au paragraphe 1 est versee par 
l'Etat membre clans lcquel le materiel fluvial est im
mobilise. Le paiement en est effectue, par lcs services 
designes a cet cffet par chaque Etat mcmbrc, par perio
des hebdomadaires ecou]ees ; clans ]es cas Oll ]a der
niere periode est inferieure a sept jours, l'indemnite 
est vcrsee le dernier jour ouvrable d'immohilisation 
du materiel fluvial. 

3. Pour le materiel fluvial qui, du fait qu'il e;,t enre
gi<>tre clans un bassin autre que cclui clans lcquel il est 
immobilise, est soumis a une rcdevance annuelle in-
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ferieure i celle qui a ete fixee pour le bassin d'immo
bilisation, la difference entre les deux redennces, 
pour la periode de validite du certificat d'enregistre
ment, est deduite de l'indemnite d'immobilisation. 

Chapitre 3 

Mesures de surveillance du developpement du pare fluvial 

Article 17 

1. Un programme indicatif de developpement et de 
modernisation du pare fluvial est etabli tous les cinq 
ans, et pour la premiere fois a vant le ... (1). 

Ce programme expose, pour l'ensemble du marche 
de la navigation intcrieure et pour chacun des has
sins definis i 1' article 8 a)' les gran des lignes de l' evo
lution it moyen terme de la demande de transports de 
marchandises par voie navigable, et comporte un etat 
quantitatif et qualitatif previsionnel de dcveloppement 
du pare fluvic1l. 

2. Pour l'etablissement du programme indicatif, il 
est notamment tenu compte : 

a) de la <>ituation du marche des transports de mar
chandises par voie navigable, telle qu'elle resulte 
d'un examen portant sur la periode des trente-six 
mois immediatement anterieurs et concernant : 

le degre d'utilisation du materiel fluvial par 
rc1pport au volume des marchandises transpor
tees et compte tenu des conditions de naviga
bilite, 

!'evolution des prix de transport de marchan
dises par voie navigable, particulierement de 
materiaux de construction, de minerais, d'en
grais, de produits energetiques et siderurgiques 
ainsi que de cereales, 

l'intensite et la duree moyennes des immobili
sations pratiquees dam le cadre des mesures 
prises en application des dispo'iitions Yisees 
au chapitre 2 du present titre; 

b) de !'extension et de l'amcnagement des teseaux de
voies navigables prevus dans les programmes 
adoptes en la matiere pc1r les Etats membres ; 

c) de !'evolution previsible des tram ports de marchan
dises par voie navigable, compte tenu notamment 
des orientations du programme de politique eco
nomique a moyen terme ainsi que des etudes pros
pectives effectuees conformement a !'article 2 de 
la decision du Conseil n° 247 du 15 avril1964 (2

) ; 

(1) Dans les douze moib de !'entree en vigueur du present reglement. 

( 2 ) JO n° 64 du 22. 4. 1964. 
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d) du developpement previsible de l'offre, tel qu'il 
ressort des informations recueillies en vertu de 
l'article 40. 

3. La Commission adopte le programme indicatJf, 
sur la base d'un projet etabli par le Comite de pere
quation institue en vertu de l'article 34 et apres con
sultation du comite de surveillance du marche des 
transports institue en vertu du reglement du Conseil 
n° du ... (1). 

4. La Commission procede, au moins une fois par 
an, sur la base des criteres definis au paragraphe 2 et 
selon la procedure visee au paragraphe 3, a la revi
sion du programme indicatif, en vue de son adapta
tion eventuelle au comportement effectif du marche, 
en fonction des modifications survenues clans l'offre 
et la demande de transports de marchandises par voie 
navigable au cours de l'annee precedant cet examen. 

5. Le programme indicatif et ses adaptations evcn
tuelles sont notifies aux Etats membres et publies au 
journal officiel des Communautes europeennes. 

Les Etats membre5 assurent la publicite du programme 
et, le cas echeant, de ses adaptations, par avis a la 
batellerie, indiquant les modalites selon lesquelles 
tout interesse peut en prendre connaissance. 

Article 18 

1. Lorsque, clans un des bassim vises a l'article Sa), 
la capacite existante et autorisee du pare fluvial de
passe l'etat previsionncl du programme indicatif, la 
Commission prod:de a un cxamen de la situ,ation, sur 
la base des criteres definis a l'article 17 paragraphe 2, 
en vue de constatcr si une surcapacitc, susceptible de 
provoquer des perturbations graves et persistantes 
sur le marche considere des transports de marchandi
ses par voie navigable, existe ou e~t en voie de forma
tion. Cette surcapacite est denommee « surcapacite 
structurelle >>. 

2. Il y a presomption de surcapacite structurelle 
lorsque la mesure prevue a !'article 13 a ete mi<>e en 
CCUVrt:: pendant plus de 'iOIXante jours consecutifs OU 

pendant plus de cent-dix jours au conrs d\me meme 
annee. 

Cctte presomption n'est pas retenue lorsque, compte 
term du niveau de~ eaux, il est constate que le mate
rid fluvial a pu navigucr, sans reduction de l'enfonce
ment, pendant un nombre de jours :-.uperieur aux trois 
quarts des jours des periodes considerees, ainsi que 
dam les cas ou !'immobilisation resulte de circon
stances accidentelles et etrangeres a l'econom!e des 
transports. 

(l) JO no . . . . (reglement du Conseil rdatif !J l'imtaur:nwn d'un systemc de t:mfs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises p.u chemm de fer, par route et par voie navigable). 

21 



TEXT.E PROPOSE PAR LA COMJ\l!SS!Ol\ DES COJ\IMUNAUTfS 
EUROPEENNES TEXTF MODIFIE 

22 

Article 19 

1. Lorsque, sur la base de l'article 18, la Commission 
constate la formation d'une surcapacite structurelle, 
elle decide que l'autorisation visee a l'article 12 est 
delivree, clans les bassins et pour les categories de 
materiel fluvial pour lesquels la formation d'une telle 
surcapacite a ete constatee, contre perception d'une 
contribution, dont elle fixe les taux clans les condi
tions prescrites en vertu du paragraphe 2. 

2. La contribution visee au paragraphe 1 se compose 
d'un taux fixe par unite de materiel fluvial ainsi que 
d'un taux mobile par tonne de port en lourd pour les 
bateaux porteur<> et par CV de force motrice pour les 
bateaux non porteurs. 

Les taux sont etablis en fonction de l'intensite des 
phenomenes de formation de surcapaote structurelle 
a enrayer ; !'importance respective du taux fixe et du 
taux mobile e;,t determinee en tenant compte du ga
barit des voies navigable" du bassm considere. 

3. Ne sont pas soumise;, a la contribution visee au 
paragraphe 1, le' autorisations dehvrees pour du 
materiel fluvicll destine a remplacer une capacite de 
prestation equivalente ; cette equivalence et la justi
fication du remplacement sont determinees clans les 
conditions prevue<; a !'article 21. 

4. Lors de chaque revision annuelle du programme 
indicatif, a laquelle elle procede conformement a !'ar
ticle 17 paragraphe 4, la Commission examine s1 la 
formation de b surcapacitc structurelle constatee est 
enrayee. 

Elle decide, le cas echeant, de modifier les taux de la 
contribution ou la duree de la periode fixes par la 
decision prise en vertu du paragraphe 1. 

Arttcle 20 

1. Lorsque, sur la base de l' article 18, la Comnmsion 
constate !'existence d'une surcapacite structurelle, 
elle decide que, clans les bassins et pour les categoric;, 
de materiel fluvial pour lesquels !'existence d'une 
tel!e SllfClpacite a ete constatee, la dehVLlnCe de ]' au
torisation risee it l'article 12 est <>uspendue. 

2. Nonob~tant la mesure de suspension arretee en 
wrtu du paragraphe 1, l'autorisation est delivree 
pour du ll1c1teriel fluvial destine cl remplacer une capa
cite de prestation equivalente. Cette equivalence et la 
justification du remplacement sont determinees dam 
les conditions prevues a !'article 21. 

3. Lors de chaque revlS!Oll annuelle du programme 
indicatif, a laquelle elle procedc conformement a !'ar
ticle 17 paragraphe 4, la Commission examine si la 
surcapacite structurelle constatee a ete eliminee. 
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Elle decide, le cas echeant, d'abroger ou de proroger 
la mesure arretee en vertu du paragraphe 1. 

Article 21 

1. La justification de la mise hors service definitive 
d'une capacite de prestation equivalente est fournie 
par la remise aux autorites visees a !'article 9 para
graphe 2, au plus tard dans un delai de trente jours a 
compter de la date d'enregistrement du materiel 
fluvial objet de l'autorisation, d'une ou plusieurs 
attestations de radiation delivrees, posterieurement a 
la date d'etablissement de l'autorisation susmention
nee, par l'autorite qui a procede a la radiation de l'en
registrement dans les conditions prevues a !'article 9 
paragraphe 5. 

Article 21 

1. inchange 

2. L'equivalence de prestation est admise dans les 
limites d'une difference qui ne peut exceder cinq pour 
cent entre le port en lourd ou la force motrice du ma
teriel fluvial pour lequel l'autorisation est de!ivree et 
du materiel fluvial mis hors service, et a la condition 
que: 

2. L'equivalence de prestation est admise dans les 
limites d'une difference qui ne pent exceder cinq pour 
cent entre le port en lourd ou la force motrice du 
materiel fluvial pour lequel l'autorisation est de!ivree 
et du materiel fluvial mis hors service, et a la condi
tion que, du point de vue de la technique et de !'exploi
tation, le remplacement ne represente pas une regres
SIOn. 

les automoteurs ou les barges ne soient remplaces 
que par des bateaux d'un de ces deux types ; 

les pousseurs ne soient pas remplaces par des re
morqueurs. 

Chapitre 4 

Mesures de dcchirage 

Article 22 

1. Au cours des pcriodes de mise en ceuvre des mesu
res prises en vertu des dispositions des articles 19 et 
20, la Commission pent, pour la duree de ces pcriodes 
et pour les bassins et les categories de materiel fluvial 
pour lesquels ces mesures ont ete arretees, decider 
l'octroi, dans les conditions prevues aux paragraphes 
3 et 4, d'une indemnite pour le dechirage de materiel 
fluvial en etat de navigabilite et enregistrc dans un 
Etat membre. 

2. Les Etats membres assurent aux travailleurs sala
ries faisant partie des equipages des bateaux admis au 
dechirage en vertu du paragraphe 1 le maintiep du 
meme niveau de remuneration par le versement d'une 
indemnite appropriee aussi longtemps que le tra
vailleur n'a pu trouver un novvel emploi et pendant 
une periode maximum d'une annee. 

Dans toute la mesure du possible, ces travailleurs 
devront faire l'objet d'une operation de reeducation 
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professionnelle ou de reinstallation susceptible de bene
ficier du concours du Fonds social europeen. 

3. La decision visee au paragraphe 1 fixe les taux de 
l'indemnite de dechirage, par tranches et tonne de 
port en lourd ou CV de force motrice, pour le materiel 
fluvial que la Commission determine, en fonction 
notamment des caracteristiques techniques et de 
!'age de ce materiel, dans les limites du montant des 
contributions pen;:ues en vertu des decisions arretees 
en application de !'article 19 et a un niveau necessaire 
et suffisant pour que les interesses soient incites a de
chirer !edit materiel. 

4. Dans la mesure ou le momant des contributions 
pen;:ues en vertu des decisions arretees en applica
tion de !'article 19 s'avere insuffisant pour favoriser 
un dechirage estime necessaire, le Conseil peut decider 
a la majorite qualifiee, sur proposition de la Commis
sion, la perception, pour une periode et dans les con
ditions qu'il determine, d'une redevance annuelle 
complementaire lors de la delivrance ou de la proro
gation de validite du certificat d'enregistrement. 

5. La Commission peut, a tout moment, compte tenu 
de !'importance du materiel fluvial admis au dechirage 
ainsi que du montant des contributions per.,:ues et de 
la redevance complementaire eventuelle arretee par 
le Conseil en application des dispositions du paragra
phe 4, abroger sa decision ou en modifier les condi
tions. 

6. La Commission notifie ses decisions a tout Etat 
membre sur le territoire duquel les mesures doivent 
etre mises en ceuvre. 

Les Etats membres publient les decisions de la Com
mission, par avis a b batellerie, affiches dans un 
delai de huit jours a compter de la notification des
dites decisions. 

Les decisions de la Commission prennent effet le 
quinzieme jour suivant celui de leur notification aux 
Etats membres. 

Article 23 Article 23 

1. Des !'entree en vigueur de la decision arretce en 
vertu de !'article 22 et sous reserve de !'exception 
prevue au paragraphe 2, tout proprietaire depuis plus 
de cinq ans de materiel fluvial vise par ladite decision 
peut demander a l'autorite aupres de laquelle son 
materiel est enregistre a ctre admis au benefice de 
l'indemnite de dechirage pour !edit materiel. 

1. inchange 

2. L'indemnite de dechirage n'est pas accordee pout 
la mise hors service definitive de materiel fluvial desti-
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3. La de!ivrance de toute autorisation de mise en 
service de materiel fluvial non inscrit dans un registre 
d'un Etat membre, au beneficiaire d'une indemnite de 
dechirage, est suspendue pendant un de!ai de trois 
ans a compter du jour du paiement integral de ladite 
indemnite. 

3. La de!ivrance de toute autorisation de mise en 
service de materiel fluvial non inscrit dans un registre 
d'un Etat membre, au beneficiaire d'une indemnite de 
dechirage, est suspendue pendant un ddai de trois 
ans a compter du jour du paiement integral de ladite 
indemnite. 

La Commission peut deroger a cette disposition en 
cas d'augmentation forte et rapide de la demande de 
transports par voie navigable. 

Article 24 

1. Le droit au paiement de l'indemnite de dechirage 
est subordonne : 

a la remise du certificat d'enregistrement relatif au 
materiel en cause, dans les trente jours de !'ad
mission accordce suite a la demande presentee en 
application de !'article 23 paragraphe 1 ; 

a la production, dans les quatre mois de ladite ad
mission, d'un certificat de dcchirage delivre par 
!'administration qui a procede a la constatation 
materielle de la mise hors service definitive du ma
tcriel fluvial en cause. 

2. L'indemnite de dechirage est versee au requerant 
pour moitie, respectivement lors de la remise du certi
ficat d'enregistrement et lors de la remise du certificat 
de dechirage dans les dclais prescrits. Au cas ou le 
certificat de dechirage n'est pas remis dans le delai 
de quatre mois vise au paragraphe 1, le requerant 
perd son droit a l'indemnitc de dcchirage et doit rem
bourser la quote-part per<;:ue de cette indemnite. 

Le paiement de cette indemnitc est toutcfois subordon
ne a la production d'une attestation etablissant !'ab
sence d'inscriptions hypothccaires affectant le mate
rid fluvial en cause, et, le cas echeant, a la retenue du 
montant des creances garanties par lesdites inscrip
tions. 

3. Des remise du certificat de dcchirage, l'autorite 
competente procede d'officc a la radiation de l'en
registrement du materiel fluvial en cause. 

Chapitrc 5 

Comptcs de compensation 

Article 25 

Pour chacun des trois bassins fluviaux vises a !'arti
cle 8 a), la Commission tient : 
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un compte de compensation A, dans lequel elle 
transcrit !'ensemble des operations financieres 
effectuees par les Etats membres, en application 
des dispositions des articles 11 et 16 ainsi que du 
present chapitre ; 

un compte de compensation B, clans lequel elle 
transcrit !'ensemble des operations financieres 
effectuees par les Etats membres en application des 
dispositions des articles 19, 22 et 24 ainsi que du 
present chapitre. 

Article 26 

1. Sont portes au credit du compte de compensa
tion A, les redevances d'enregistremcnt pen;:ues par 
les Etats membres en vertu de !'article 11 et le produit 
des amendes qu'ils recouvrent du chef d'infractions 
aux dispositions du present reglement clans le bassin 
fluvial pour lequel ce compte est tenu. 

Sont portees au debit du compte de compensation A, 
les depenses constituees par les indemnites d'immobili
sation versees par les Etats membres, clans les condi
tions prevues a !'article 16, aux personnes dont le 
materiel fluvial immobilise est inscrit sur un registre 
du bassin pour lequel ce compte est tenu. 

2. Sont portes au credit du compte de compensation 
B, les contributions per\;Ues par les Etats membres 
en vertu de !'article 19, et, le cas echeant, le produit des 
redevances complementaires arretees par le Conseil 
en application de !'article 22, dans le bassin fluvial 
pour lequel cc compte est tenu. 

Sont portees au debit du compte de compensation B, 
les depenses constituecs par les indemnites de dechi
rage versees par les Etats membres, dans les condi
tions prevues a !'article 24, aux personnes dont le 
materiel fluvial est inscrit sur un registre du bassin 
pour lequel cc compte est tenu. 

Article 27 

Chaque Etat membre designe le service avec lequella 
Commission correspond pour routes les questions 
liees a la mise en application des dispositions du pre
sent chapitre. 

Article 28 

1. Pour le 25 du premier mois de chaque trimestrc, le 
service vise a !'article 27 transmet a la Commission 
un etat des rcccttcs realisees et des paiements effec
tues au cours du trimestre precedent en execution des 
dispositions de !'article 26 paragraphe 1. 

2. Pour le 25 du premier mois de chaque trimestre des 
periodes de mise en ceuvre des mesures prises en vertu 
des dispositions de I' article 22, le service vi se a I' article 
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27 transmet a la Commission un etat des recettes 
realisees et des paiemcnts effectues au cours du tri
mestre precedent en execution des dispositions de 
!'article 26 paragraphe 2. 

3. Pour la France, des releves distinct~ sont etablis 
pour les bassins 1 et 2 vises a !'article 8 a). 

Article 29 

1. Les indemnites journaheres d'immobihsation ver
sees a des personnes qui ont acquitte leur redevance 
d'enregistrement clans un autre Etat membre ne 
sont pas reprises sur l'etat vise a !'article 28 paragra
phc 1. Ces paiements font l'objet d'un releve special, 
transmis a la Commisswn a la date indiquee dam ce 
meme paragraphe. 

2. La France etablit un releve distinct pour lcs paie
ments effectues par elle a ce titre, soit clans le bassin 
1 pour du materiel fluvial enregistre clans le bassin 2, 
soit clans le bassin 2 pour du materiel fluvial inscnt clans 
un registre frans:ais du bassin 1. 

Article 30 

La Commission tient, pour chacun des comptes de 
compensation, un compte de position au nom de 
chaque Etat membre. 

Pour la France, des comptes de position distincts 
pour chacun des comptes de compen<;ation •;ont tenus 
pour les bassins 1 et 2 vises a !'article 8 a). 

Au vu des etats prevus respectivement aux paragraphes 
1 et 2 de !'article 28, les comptes de position sont cre
dites des recettes realisees et debites des paiements 
effectues. 

Article 31 

1. La Commission inscrit au debit du compte de po
sition de chaque Etat membre relatif au compte de 
compensation A, les montants des indemnites jour
naheres d'immobilisation visees a !'article 26 para
graphe 1 dont 1! est redevable envers l'Etat membre 
ayant effectue le pa1ement. 

En ce qui concerne les deux comptes de position de 
la France relatifs aux comptes de compensation A, les 
inscriptions sont effectuees compte tenu des releves 
distincts vises a !'article 29 paragraphe 2. 

2. Au vu des releves speciaux vises a !'article 29, la 
Commission communique, le cas echeant, a chaque 
Etat membre les montants dont il est redevable au 
titre d'indemnites journalit:res avancees par un autre 
Etat membre. 

Les Etats membres reglent leurs dettes et creances 
resultant de ]'application des dispositions de l'alinea 
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CJ-desSUS dam un delai d'un mois a compter du jour 
de Ll reception de la comnmnication. 

Article 32 

1. La Commission arrete semestnellement, le 1 er 
avril et le 1 er octobre de chaque annce, et pour la 
premiere fois le ... , la situation de ch.1qne E. tat 
memhre et deg.1ge le solde crediteur ou debiteur du 
compte de compensation A. 

2. .'\u cours des penodes de mise en reuvre des dis
pm!tions pri.,,·;, en yertu Je l'article 22, b Commi:,sion 
.:urcte seme•;tnellement, le 1 er :wril et le 1 er octobre 
de chaque anncc, et pour la premiere toi~ le ... , la 
situation de ch.1que Eut mernbre et degage le solde 
Lrc·Jiteur ou debitenr du compte clc compenqrwn B. 

3. Au vu de; result.1tS de-; 'iituatiom Yisces .1UX para
gr.1phcs l et 2, la Commis,ion ct.1blit les compensa
tions necessaireo; scion les modalite-. ci-.1pres 

Rrssin 1 : 

a) Si le oa le-; compteo., de compemation acc:bent un 
o.;olde credtteur, b CDmmJ ssion d(~termine la part 
de l'excd•-:nt .1. attribuer i chaq\le f:tdt membre 
en repartJ:,<;,l11t SOn montant proponionne\lement 
aulx) crt:dit(s) des comptes de po.;i:-iun respectifs. 

Les som•ncs ain-;i d~termin6e-; sont mscrite-; comme 
solde a rlOL1YCc1U :tU Credit LlCS CO!l1ptCS de p0Sltl011 

ouverts an'( Euts membr-=~ pour la nonYelk periodc 
-;eme:,triclle. 

La Commi;,sion communique i chc:quc Etat mem
bre le resultat de b rep.utition. 

b) Si le compte de compemation accme un ~;olde debi
teur, CC soJde est repctrtl d.111S lcs conditions pH~
VUeS .\ l'ahnec1 a). 

BJssin .2 : 

Le solde debtteur ou crediteur des comptes ouverts a 
b France au titre du bassin 2 est reporte comme solde 
a nouveau au dehit, re;;peccivcment au credit, des 
comptes ouvcrts i la France pour ce bas<;in, pour une 
nouvelle periodc semestrielle. 

R1ssin 3 : 

Le solde debiteur ou crediteur des comptes ouverts a 
l'Italie au titre du bassin 3 est reporte comme solde a 
nouveau au debit, respectivement au credit, des comp
tes ouverts .l l'Italie, pour une nouvelle periode 
semestrielle. 

4. Lors de la communication des resultats des repar
titions prevues au paragraphe 3, la Commission invite 



TEXTE PF OPOS£ PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT£"' 
EUROP£ENNES TEXTE MODIFI£ 

les Etats membres a verser le montant qui resulte de b 
compensation des soldes des comptes A et B (contrac
tion du credit et du debit) au profit de ]'l~Llt membre 
interesse. 

Les ver-;ements correspondants doivent intenTnir clan.:; 
un d(:bi d'un mois a compter du Jour de la reception 
de cette communication. 

Article 33 

Les fornmhire;; de relen:s vises au present chapitre 
SOllt conformes clUX modde·; qui :>eront CtabJis p~U Ja 
Coi11mis;;ion, par voie de rcg!cment, ap; .!:s con,nltcition 
de3 Etars membres, dans les deux moi;; ~\ compter de 
la Jate de mir,e en vigueur du present r~glement. 

Chapitrc 6 

Di;position' institutionnelles 

Article 34 

J. I! est imtitue un com1te de perequation des actiYi
tes de la navig~tion interieue, ci-apr~" denomme 
" Comite J,: perequation "· 

Le Comite de perequation est compo;,e de reprcsen
tants des entreprises etfectuant des transports de mar
chandise.;; par voie lU\'lgable, a raison de trOis mem
bres titula1re;; et troi-, membres supplecmts, par Eut 
memhre. ll est preside par un repre-;enunt de b Com
misswn. 

La composition du Comite doit assurer, par Etctt 
membre, L1 representation des trcll1'>portenrs disposant 
de moins de quatre unites de mathiel ±1uvicll, de ceux 
qui disposcnt d'un nombre '>upcneur d'unites et des 
entreprises cffcctuant de-; transports pour compte 
prop re. 

2. Les membres du Comi~e de perequatwn sont nom 
mes par Ll Commission, sur la ba<>e d'une ]i-;te presentee 
par chaque Etat membre, et, pour la premiere fois, 
dans les trois mois a compter de la date d'cntree en 
vigueur du present ri:glement. 

3. Le Comite de perequation presente i1 la Commis
sion, a b demande de cette dcrniere ou de sa propre 
initiative, des avis motives dans les cas vises a ]'arti
cle 35. Dans le-; cas ou la Commi'ision demandc un 
avis au Comite de perequation, ellc lui fixe un delai. 

La Commission peut, a tout moment, proceder a une 
consultation orale du Comite de perequation. 

Le comite de perequation remplit egalement les 
taches qui lui sont confiees en vertu de !'article 17 para
graphe 3. 
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4. Les depenses de fonctionnement du Comite sont 
inscritcs au budget des Communautes europeennes, 
clans la -;ection relative a la Commission. 

5. Les regles d'orgcmisation et de fonctionnement du 
Comite de perequation sont arre:tees par b Commis
sion clans les trois mois a compter de la date d'entree 
en vigueur du present reglement. 

Article 35 

1. Sous reserve des dispositions prevues a !'article 36, 
la Commission arrere ses decisiom, dans les cas vises 
aux articles 13, 15, 18, 19, 20 et 22, apres avis du Co
mite de perequation et apres consultation du Comite 
de surveillance du marche institue en vertu du regle
ment du Conseil n° ... du ... (1). 

2. Le Comite de surveillance du marche est saisi par 
son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit a la 
demande du representant d\m Etat membre. 

Le representant de la Commission lui soumet un pro
jet de mesures i! · prendre, accompagne de l' avis du 
Comite de perequation. 

Le Comite de surveillance du marche emet son avis 
sur ces mesures, clans un ddai que le president pent 
fixer, en fonction de l'urgence des questions soumises 
a examen. 

Article 36 

Dans les cas vises aux articles 19, 20 et 22, la Com
mission arrete les mesures et les met immediatement 
en application, lorsqu'elles sont conformes a !'avis 
du Comite de surveillance du marche. Si les mesures 
envisagees ne sont pas conformes a !'avis ou en !'ab
sence d'avis de ce comite, la Commission soumet 
aussit6t au Comeil une proposition relative aux me
sures a prendre. Si, a !'expiration d'un ddai d'un mois, 
le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, n'a pas 
arrete de mesures, la Commission arrete les mesures 
proposees et les met immediatement en application. 

TITRE IV 

ADMISSION AUX TRANSPORTS NATIONAUX ET 
INTERNATIONAUX 

Article 37 

Toute personne physique ou morale, dont le materiel 
fluvial est enregistre clans un Etat membre, est admise 

(1) JO n° . . . . (reglemenr du Conseil relatif a l'instauration d'un systeme de t.uifs a fourchettes applicables :lUX 

transports de marchandises par chemin de fer, par route et par voie navigable). 
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<l effectuer au moyen de cc materiel des transports de 
marchandises par voie navigable entre Etats membres 
ou traversant le territoire d'un ou plusieurs autres 
Etats membres, sans restrictions quantitatives, ni 
autres entraves, directes ou indirectes, resultant de 
disposition& legislatives, reglementaires ou administra
tives ainsi que de pratiques administratives. 

Article 3R 

A partir du ........ (1), toute personne physique ou 
morale, dont le materiel fluvial est enregistre clans un 
Etat membre, est admise a effectuer au moyen de ce 
materiel des transports natwnaux· de marchandises 
par voie navigable clans un autre Etat membre, sans 
restrictions quantitatives, ni autres entraves, directes 
ou indirectes, resultant de dispositiOns legislatives, 
reglementaires ou administratives ainsi que de prati
ques administratives ayant pour effet de !cur appli
quer un traitement differentiel par rapport a celui qui 
e~t applique aux transporteurs residents. 

TITRE V 

INFORMATIONS ST ATISTIQUES 

Article 39 

1. Les personnes physiques ou morales dont le 
materiel fluvi<1l est inscrit clans un registre des Etats 
membres tiennent, a partir du cinquieme mois a 
compter de la date d'entree en vigueur du present 
reglement, pour chacun des bateaux porteurs enre
gistres, un compte rendu mensuel des transports par 
voie navigable, ci-apres denomme << compte rendu >>. 

2. Le compte rendu est etabli en double exemplaire 
sur un formulaire mis a la disposition des mteresses 
par les autorites designees a cet effet par les Etats 
membres. 

3. Avant chaque voyage, a charge ou lege, les ren
seignements afferents a ce voyage sont porte~ clans les 
rubriques correspondantes du formulairc. 

4. Dans les huit jours suivant la periode pour la
quelle il a ete etabli, le compte rendu est adresse a 
I' autorite competente designee par l'Etat membre 
aupres duquel le materiel fluvial en cause est enregis
tre. 

Les renseignements ainsi fournis ne peuvent etre 
exploites que dans un but statistique. 11 est interdit de 
les utiliser a des fins fiscales et de les communiquer a 
des tiers. 

Article 39 

supprime 

(1) Le Fr ]3ll\ ier de la S!Xieme an nee suivant celle de ]'entree en vigueur du present reglement. 
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5. Dans le mois suivant la periode de reference du 
compte rendu, les Etats membres communiquent a la 
Commission, sous forme anonyme, les donnees recueil
lies sur la base du compte rendu. 

6. Dans les trois mois a compter de !'entree en 
vigueur du present reglement, la Commi-;sion arrete, 
par voie de reglement et apres consultation des Etats 
membres, le modele de formulaire vise an paragraphe 2 
ainsi que les modalites de son utilisation. 
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Article 40 

1. Au cours du cinquieme mois de !'entree en vigueur 
du present reglement, les :Etats membres adressent a la 
Commission un releve du materiel fluvial inscrit dans 
leur(s) registre(s) a !'expiration du delai prevu a !'ar
ticle 47, comportant, par unite de materiel fluvial, les 
mentions prevues a !'article 9 paragraphe 3. 

2. A compter de !'expiration du delai fixe au para
graphe 1, les Etats membres adressent a la Commis
sion un releve trimestriel des nouveaux enregistre
ments et des radiations d' enregistrement, ainsi que 
des modifications survenues dans les indications figu
rant au registre. Ces releves comportent, pour les 
nouveaux enregistrements, par unite de materiel 
fluvial, les mentions prevues a !'article 9 paragraphe 3. 

3. A compter du jour de l'entree en vigueur du pre
sent reglement, les Etats membres adressent a la Com
mission un releve trimestriel des autorisations delt
vrees en vertu de !'article 12, en mentionnant, par 
unite de materiel fluvial, les indications fournie~ en 
vertu du paragraphe 2 dudit article. 

Article 41 

1. A partir du cinquieme mois d'entree en vigueur du 
present reglement, les Etats membres adressent a la 
Commission des releves memuds relatifs : 

au nombre et au port en lourd en tonnes ou a la 
force motrice en CV du materiel fluvial, classe scion 
les categories determinees a !'article 8 b), qui se 
trouvc en attente d'emploi dans les ports et autres 
lieux d'affretement realisant un trafic annuel 
superieur a un million de tonnes en cc qui concerne 
le bassin 1 et a 500.000 tonnes pour les bassins 2 
et 3 ; 

a la duree de cette attente ; 

aux prix et conditions des transports de marchan
dises par voie navigable pratiques en dehors des 
tarifs de reference et publies dans les condiuom 
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prescrites en vertu de l'article 14 du reglement du 
conseil n° ... du ... (1

) ; 

au niveau des eaux releve aux principales echelles. 

2. Au cours des periodes d'immobilisation, decidees 
en vertu des dispositions de l'article 13, les renseigne
ments vises au paragraphe 1 sont communiques a la 
Commission, pour le bassin sur lequel !'intervention 
est operee, tous les trois jours, a partir de la date 
d'entree en vigueur de la decision d'immobilisation. 

Les renseignements sur le nombre, la categoric, le 
port en lourd en tonnes ou la force motrice en CV 
du materiel fluvial immobilise sont communiques a la 
Commission dans les memes conditions. 

Article 42 

La Commission communique au Comite de perequa
tion les elements qui lui sont adresses en vertu des 
dispositions des articles 39, 40 et 41. 

TITRE VI 

CONTROL£ ET SANCTIONS 

Article 43 Article 43 

1. La copie de la licence visee a l'article 6 et le certi
ticat d'enregistrement vise a l'article 10 doivent se 
trouver en permanence a bord du materiel fluvial 
enregistre dans un Etat membre. 

1. La copie de la licence visee a I' article 6 et le certi
ficat d'enregistrement vise a l'article 10 doivent se 
trouver en permanence a bord du materiel fluvial 
enregistre dans un Etat membre 

Le compte rendu des transports visc a l'article 39 ac
compagne en permanence les bateaux porteurs inscrits 
dans un registre des Etats membres. 

2. Les documents vises au paragraphe 1 sont presen
tes a toute requisition des agents charges du contr6le 
par les Etats membres. 

2. inchange 

Article 44 

Les autorites chargees du contr6le par lcs Etats mem
bres verifient, pendant les periodes d'immobilisation, 
que les dispo<>itions de !'article 15 paragraphe 5 sont 
respectee,. 

Article 45 Article 45 

1. Les Etats membres arretent, dans les cmq mois 
de la date d'entree en vigueur du present reglement et 
dans les conditions prescrites en vertu de l'article 51, 

1. Les Etats membres arretent, dans les cinq mois 
de la date d'entree en vigueur du present reglement 
et dans les conditions prescites en vertu de !'article 51, 

( 1) JO n° . . . . (reglement du Conseil relauf a l'instauration d'un systeme de tarif, a fourchettes apphcables aux 
transports de marchand1ses par chemin de fer, par route et par voie navigable). 
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les mesures appropriees pour reprimer toute infraction 
aux obligations imposees par le present n':glement, et 
notamment aux dispositions des articles 3, 9, 12, 15, 
21, 39 et 49. 

]e, me,ures ,1ppropnees pour reprimer toute infrac
tion aux obligations imposees par le present reglement, 
et notamment ,mx dispositions des articles 3, 9, 12, 
15, 21 et 49. 

2. La Commission adresse aux Etats membre<; toutes 
recommandations appropriees en vue de l'etablisse
ment, a un niveau adequat, des sanctions applicables 
aux cas d'mfractions aux dispositions du present 
reglement. 

2. inchange 
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TITRE VII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Chapitre 1 

Dispositions transitoire~ 

Article 46 

Le materiel fluvial en service a la date d'entree en vi
gueur du present reglement est enregistre clans les 
conditions de !'article 9, sans avoir fait l'objet d'une 
autorisation preaL1ble, clans un delai de quatre mois 
a compter de cette date. 

Article 47 

L'autorisation visee a !'article 12 est ddivree a toute 
personne physique ou morale qui fournit, clans un 
ddai de quinze jour' a compter de la date d'entree en 
vigueur du present reglement, les contrats respective
ment de nouvelle construction, d'achat ou de location 
conclus anterieurement a cette date. 

Article 48 

La licence visee a !'article 3 est dehvree, sans qu'il soit 
satisfait aux conditions prescrite~ en vertu du titre II, 
a toute personne physique ou morale dont le materiel 
tluvial est enregistre clans les conditions prevues a 
!'article 46, sur demande presentee lors de cet enre
gistrement. 

Chapitre 2 

Dispositions finales 

Article 49 

Il est interdit de condure des contrats portant sur le 
transport de marchandises par voie navigable, a effcc
tuer a l'interieur d'un Etat membre et entre Etats 
membres de la Communaute economique europeenne, 
par une personne physique ou morale non visee a 
!'article 2 paragraphe 1. 
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Tout contrat conclu en violation de cette interdiction 
est nul de plein droit, sans prejudice des sanctions 
applicables au contrevenant. 

Article 50 

Les Etats membres assurent aux personnes physiques 
ou morales effectuant des transports tombant dans le 
champ d'application du present reglement la garantie 
d'un recours juridictionnel de droit administratif 
contre les decisions des autorites des Etats membres 
prises en application des dispositions du present regle
ment, qui les concernent. 

Article 51 

Les Etats membres arretent, en temps utile et apres 
consultation de la Commission, les dispositions legis
latives, reglementaires et administratives necessaires 
a !'execution du present reglement. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

les modalites d'application des conditions d'ad
mission a la profession ; 

la tenue du registre du pare fluvial 

la procedure d'enregistrement du materiel fluvial et 
de delivrance ou de prorogation du certificat d'en
registrement ; 

la procedure de delivrance de l'autorisation prea
lable de mise en service de materiel fluvial non 
inscrit dans un registre d'un Etat membre ; 

la perception des redevances d'enregistrement et 
des contributions ; 

!'organisation du dechirage ; 

la gestion des comptes de compensation ; 

!'information statistique ; 

la procedure de recours juridictionnel de droit 
administratif ; 

le contr6lc et les sanctions. 

Articl!' 52 

Le present reglement entre en vigueur le trentieme jour 
suivant celui de 'a publication au journal of(iczel des 
Commlllh7zttes curopeemzes. Les dispositions du titre 
III chapitres 2, 3 et 4, amsi que de !'article 49 sont 
mises en application le ..... . 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement clpplicable dans tout Etat 
membre. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I- Place du reglement dans la politique commune 
des transports 

Point de vue des institzttions communautaires 

1. <<Le complement indispensable, et nous dirons 
meme la condition absolue d'efficacite d'une politique 
des prix et condition' de transport est une politique 
adequate en matiere de capacite. » Cest en ces termes 
qu'en 1963 deia (1) la commission des transports 
repetait un avis qu'elle avait deja formulC J.nterieure
ment clans le rapport fait par M. Kapteyn en 1961 (Z), 
et qu'elle a reaffirme depuis en di,·erses occasions. 

Apres que le Conseil se fut promis, en juin 1965, de 
regler le probleme des capacites clans un ddai de trois 
ans, la Commission des Communautes europeennes 
commenc;:a egalement a accorder une plus grande atten
tion a cet aspect de la politique commune des trans
ports. En juin 1966, apres avoir examine le plan vi~ant 
la creation d'une Union de la navigation internationale 
du Rhin, la Commission de la C.E.E. exposa ses con
ceptions d'une reglementation de la capacite des trans
ports par voie navigable; elle le fit clans une communi
cation au Conseil a laquelle celui-ci repondit, au 
mois d'octobre de la meme annee, en invitant la 
Commission de la C.E.E. a proposer des mesures 
a court terme en vue de la reglementation de la capa
cite des transports par route et par voie navigable. 

En novembre 1967, la Commis<;ion europeenne a 
presente au Conseil une proposition concernant un 
reglement sur l'acces au marche des transports de 
marchandises par voie navigable. Au debut de ce 
document, la Commission constate que " la regie
mentation de l'acces au marche constitue un des ele
ments de base de cette politique commune •> (la poli
tique commune des transports) (3). 

Il y a done actuellement accord de principe entre 
les institutions de la Communaute sur !'importance 
d'une reglementation de la capacite . 

( 1) Rapport de M. Brunhes sur le programme cl'c1ction en 
matiere de politique commune des transports, doe. 
132/62, titre II, chapitre I, paragraphe 1. 

( 2) Doe. 106/61. 
(3) Doe. 166/67, expose des motifs, paragraphc 1. 
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Capacit£; et t<Irification 

J Le probleme de la capacite et celui des prix sont 
etroitement lies. La liberte de fixation des prix pourra 
etre d'autant plus grande que la capacite sera mieux 
adaptee a la demande de transports. Or, on envisage, 
pour les transports par voie navigable, une large liberte 
de formation des prix. Lor,que seront mis en vigueur 
les tarifs de reference pn~vus par la derniere proposi
tion de la Commis-;ion europeenne en matiere tari
faire, seuls les prix s1tues en dehors d'une certaine 
fourchette devront etre publies. La reglementation 
de la capacite des transports par voie navigable revet 
done une grande importance du point de vue de ]'or
ganisation du marche. 

3. La reglementation de la capacite, le systeme tari
faire et !'harmonisation des conditions de concurrence 
forment un tout. I! convient d'utiliser ces trois instru
ments de la pohtique des transports pour assurer 
une concurrence ordonnee clans le secteur des trans
ports. Le Parlement et le Consetl ne peuvent cependant 
pas refuser d'approuver un reglement concernant un 
de ces elements de la politique commune sous pretexte 
qu'aucun reglement n'a encore ete arrete pour resou
dre les autres problemcs. En ce qui concerne la navi
gation inteneure, en tout cas, il n'y a aucune raison 
d' J.ttcndre, pour arreter un reglement sur la capacite, 
que le systeme tarifaire ait fait l'objet d'une deciston. 
Il est sans conteste plus urgent, dans ce secteur, de 
reglementer la capacite que d'arreter un reglement 
tarifaire. La necessite d'une tarification croitra dans 
la mesure ou l'efficacite de la reglementation de la 
capaCtte ira en dtminuant. Les le<,:ons a tirer de la 
reglementation de la capacite influeront done sur la 
nature du reglement taribue. 

4. Votre commission estime qu'on peut tres bien 
adopter un reglement sur les capacites avant que des 
dispositions aient ete arretees en mJ.tiere tanfaire. 

L1 n,n·igation i11terieure et les ,wtres modes de trans
port 

5. 11 e'ot souhattable que de~ mcsures de rcglemen
tation de la capJ.cite soient pri<;eS a peut pres en meme 
temps pour les transport' par route et pour les trans
ports par Yoie navigable ( 1), car la limitation des capa-

(1) Rapport de f..L Brunheo, op. cir., titre II, chapitre I, 
paragraphe 17. 



cites d'un mode de transport donne pourrclit inciter 
les usager; a se tourner vers les entreprises d'un autre 
mode de 1 ransport qui ne serait pas encore soumis a 
des dispositions en la matiere. n faut esperer que le 
Conseil ne tardera pas a statuer sur les deux proposi
tions de reglement concernant la reglementation de la 
capacite des transports routiers et des voies navigables. 

II- Capacite et surcapacite dans la navigation 
interieure 

6. Dans le secteur des transports, la capacite est 
fonction de la charge utile globale, de la vitesse du 
moyen de transport et du temps necessaire au charge
ment et au dechargement. 

En outre, clans la navigation interieure, le profil des 
voies navtgables et les niveaux d'eau determinent la 
capacite effectivement disponible. La capacitc du pare 
fluvial varie surtout en fonction des fluctuations du 
niveau d'eau. Ces fluctuations determinent toujours, 
lorsque les eaux atteignent une cote devee, une cer
taine surcapacite. La Commission europeenne fait 
remarquer a ce propos que si les variations du niveau 
des eaux se produisent principalement sur les cours 
d'eau naturels, << leur influence se repercute egalement 
sur les voies navigables artificielles ou regularisees, 
notamment en raison de !'interpenetration des tra
fics » (1). 

L'effet des fluctuations des niveaux d'eau ne peut 
etre contrebalance efficacement que par l'amenage
ment du profil des cours d'eau naturels, ce qui impli
que de longs et couteux travaux. En attendant, le 
niveau des eaux continuera d'influer sur la capacite 
effective du pare fluvial et, par consequent, les ele
vations du niveau des eaux continueront de provoquer 
]'apparition de surcapacites temporaires. 

7. En outre, il existe clans la navigation interieure 
une surcapacite permanente qui tient a ce qu'on a 
appele les aspects particuliers des transports, que la 
Commission des Communautes europeennes enumere 
une fois de plus clans !'expose des motifs de sa proposi
tion de reglement, ainsi qu'a certains facteurs qui carac" 
terisent particulierement la navigation interieure. Voici 
ce qu'en dit l'executif : << Parmi ces facteurs, il con
vient de mentionner plus particulierement que d'im
portants armements sont economiquement integres 
clans d'autres secteurs d'activitc sous forme de con
centrations verticales homogenes ou heterogenes. 
De telles situations ont notamment pour effet que les 
entreprises industrielles, commerciales ou maritimes, 
dont dependent ces armements, orientent leurs deci
sions d'investissement en tenant davantage compte des 
necessites d'assurer un emploi satisfaisant aux bran
ches principales de leur activite que de la situation 
gencrale du marchc des transports ; clans les cas otl 
1' exploitation des armements intcgres est deficitaire, 
ces entrepnses sont a meme de proceder a une compen
sation interne >> e). 

( 1) Doe. 166/67, expose des motifs, paragraphe 2. 
( 2) Idem, paragraphe 3. 

I! y a la, maifcstement, un tres important facteur 
de perturbation du marche, qu'on ne pourra pas e!i
miner par un rcglement communantaire sur les capa
cites. 

8. L'offre excedentaire temporaire et permanente 
clans la navigation interieure a entralne une ~erieuse 
baisse des prix, tandis que les cmlts de production 
augmentaient. Au cours des dernieres annees, le cout 
des salaires, de mcme que celui des reparations, a 
augmente rapidement. Partout clans la Communaute 
se produit le mcme phenomene : il est frequent que 
les bateaux restent longuement immobilises, faute de 
fret, ce qui accro1t encore les couts de production. 
Ainsi est apparue une situation qui, etant donne les 
caracteristiques tres particuW:res de la navigation 
interieure, justifie et meme rend indispensable une 
intervention dans !'evolution des capacites et clans leur 
utilisation. 

9. A l'heurc actuelle, les Pays-Bas et la France sont 
les seuls pays ou l'acd:s au marche des transports 
nationaux de marchandises par voie navigable est 
reglemente. Il s'impose d'appliquer des di'ipositions 
similaires clans toute la Communaute, tout en reser
vant la possibilite d'une adaptation rapide des capaci
tes a !'evolution de la demande de transpo!t. 

Ill- Economic de la proposition de reglement 

Systcme de niglementation de la capacite 

10. L'origmalite du systeme de reglementation 
envisage par la Commission europeenne clans sa 
proposition de reglement consiste clans le fait qu'il 
prevoit une adaptation periodique de l'offre a la de
mande clans un secteur d'activite. Comment la Com
mission executive pense-t-elle realiser cette adapta
tion ? 

A court terme, en .1ccordant une prime, en periode 
de surcapacite temporaire, aux bateliers qm se decla
rent disposes a retirer momentanement du marche 
leur offre de transports ou une partie de celle-ci 
(articles B a 16). 

11. En outre, la Commission des Communautes 
europeennes entend agir sur l' offre en appliquant 
certaines mesures .'t long term<" : 

Il est etabli tous les cinq ans un programme 
indicatif dorinant un apcn;:u de !'evolution pro
bable des transports de marchandises par voie navi
gable. Cc programme guide les autorites clans la 
mise en ceuvre de leur politique et les entreprises 
dans leurs decisions concernant les investisse
ments (article 17). 

Lorsque la Commission europecnne constatc la 
formation d'une surcapacite structurelle, les auto
risations de construction, d' a chat ou de location 
de materiel non enregistre clans un Etat membre 
ne sont plus ddivrees que moyennant paiement 
(article 19). 

37 



Lorsque la Commission europeenne estime qu'il 
y a surcapacite structurelle, la delivrance des auto
risations est suspendue (article 20). 

Lorsqu'elle constate la formation ou ]'existence 
d'une surcapacite structurelle, la Commission euro
peenne peut en outre encourager, par l'octrm de 
primes, le dechirage de matenel fluvial (article;, 22 
a 24). · 

La prime d'immobilisatwn ains1 que la prime de 
dechirage sont financees par le secteur lui-meme. 

12. Si l'on vent qu'elle puisse intervemr au moment 
et a l'endroit voulus, il faut que la Commission des 
Communautes d1spose des informations necessa1res. 
Aussi le titre V du proJet de reglement contient-il 
des dispositions relatives a l'mformation statistique. 

La Commis;,ion europeenne est assistee. dans 
l'accomplissement de sa tache, par un Comite de 
perequation (article 34) et par le Comite de surveil
lance du marche qui doit etre institue en vertu de la 
proposition de reglement concern:mt le;, tan£, a four
chettes (article 35). 

Champ d' application 

13. Le reglement est applicable aux entreprises 
etablies sur le territoire de la Communaute qui effec
tuent sur les voie'> navigables des Etats membres des 
transports de marchandises tant pour compte d'au
trui que pour compte prop re (article 2). 

Le reseau des VOleS navigables de la Communaute 
est subdivise en trois bassins ; des mesures dJfferenu:·~, 
peuvent etre appliquees a chacun de ces bas;,ins. SI 
cela apparait necessaire, un bassm pent, dans certains 
ea<>, etre subdivise en marcht' partiels (article S). 

Acces a la profession 

14. Les batehers doivent etre en posses;,ion d'une 
licence qm est delivree a ceux qui satisfont a cert-:tines 
conditions de capacite professionnellt> et de c1pacite 
financiere (articles 3 a 7). 

A,imission aux transports 

15. Les bateliers des Etats membres sont .1dmis a 
effectuer des transport<> internat!onaux a l'mterieur de 
la Communaute (article 37). En fait, il en va dej;\ amsi 
des maintenant. 

L'admission aux transports nationaux dans un 
Etat mcmbre autre que celui dont le transporteur a la 
nationalite est pour ains1 d1re acquise clans la Commu
naute, sinon en droit, du moins en falt. ll ne ;,ub<>iste 
plus guere de restrictions qu'en France, mai., elles 
devront etre levees au p]us tard SIX ans apres ]'entree 
en vigueur du reglement. 
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Les dispositiOns nationales etahlissant une distinc
tion entre les transports pour compte d'autrui et les 
transports pour compte propre restent en vigueur. A 
cet egard, la situation se presente comme smt : 

En Belgique et en France, les transporteurs pour 
compte propre ne peuvent pas effectuer de transports 
pour compte d'autrui. Aux Pays-Bas egalement, il 
n'est pas ddivre, sauf a titre exceptionnel, d'autorisa
tions de transport pour compte d'autrui a ceux qui 
effectuent des transports pour compte propre. En 
revanche, en republique federale d'Allemagne, les 
transporteurs pour compte propre peuvent egalement 
faire des transports pour compte d'autrui. pour autant, 
bien entendu, qu'ils se conforment aux dispositions 
qw y sont applicables. 

Le reglement n'abroge pas ces dispositions. Cela 
s1gnifie que, s1x ans apres !'entree en vigueur du 
reglement, toute possibliite de discrimmation entre 
les transporteurs nationaux et les ressortrssants d'un 
autre Etat membre sera exclue (article 38), mais que 
rien ne sera change aux dispositions actuellement 
.1pplicables dans les differents Etats membres quant 
l la distinction entre les transports pour compte pro
pre et les tran<>ports pour compte d'autrui. 

16. Nous examinerons, au chapitre IV, ce qu'appor
tent les propositions de la Commission des Commu
nautes europeennes, dont nons avons indique les 
grandes !ignes. 

IV- Remarques sur quelques dispositions importan
tes de la proposition de reglement 

Transports pour compte d\mtmt et tra11sports pour 
compte propre 

17. Votre commisswn a examine dans le detail la 
question de savoir si le reglement devait porter uni
quement sur les transports pour compte d'autrui ou, 
comme le propose 1.1 Commission europeenne, ;,'ap
pliquer a la fois aux transports pour compte d'autrui et 
aux transports pour compte propre. 

Notons tout d'abord que ccrtains pays de la Com
munaute etahJissent, du moins dans le -;ecteur natiOnal, 
une stncte drstmction entre les transport;, pour compte 
propre et le;, transports pour compte d'autrui, alors 
que dans d'autres pay;, les transporteur;, pour compte 
proprc peuvent amsi effectuer de<> transport-; pour le 
compte de tiers. Ces dispo.,itions ne sont en nen affec
tees par le pre-,ent reglement !1 ). 

Une minorite des membres de la commission eta1t 
d'a'i' que les transports pour compte propre ne de
vraient etre soumis qu'aux dispO<>ltions d'ordre social, 
aux prescriptions en matiere de securite et a de;, mesu
res analogue;,. Lesd1ts membres estimaient qu'Ii n'y 

( 1) Vorr paragraphe 15 ci-dessus. 



avait aucune r,1ison de craindre une extension exces
sive de ces transports si on limitait !'application du 
reglement aux seuls transports pour compte d'autrui. 

La majorite des membres de la commission ctait 
cependant d'avis que c'etait avec raison que le regle
ment 'ubordonnait lcs transports pour compte d' autrui 
et les tramports pour compte propre ,1 une meme re
glementation de la capacite. Les dispositions du regle
ment ne <;Ont en rien de nature a porter prejudice JUX 

tramports pour compte propre. Les rendre exclusiye
m-::nt applicables aux transports pour compte d'autrui 
impliquera1t une discrimination grave au detriment 
de ces derniers, lesquels, d:ms ce c1s, seraient ,H:cvles 
a une position de reserve. En principe, le transporteur 
pour compte propre occupe deja une position privi
legiee par rapport aux tramporteurs pour compte 
d'autrui. En effet, il a la possibilitc de maintenir a tout 
moment la C:lpacite d~ transport qui correspond a la 
moyenne de ses bewim -calcules pour un niveau opti
mal de !'eau. En periode de decrue exceptionnelle ou 
d'accroi,,ementsoudainet notable du volume a trans
porter, il pent toujours recourir aux transports pour 
compte d'autrui. Ce 'ont done ces derniers qui doivent 
faire face aux moments de pointe. Toute distinction 
entre transports pour compte d'autrui et transports 
pour compte propre ne saurait etre que fictive pMCC 

que ceux-ci influent sur le marc he de ceux-1~. 

En outre, il est apparu comme douteux que le 
reglcment puisse atteindre son but si les transports 
pour compte d'autrui ont la possibilite de se soustraire 
a des mesures de restriction de la capacite en cherchant 
refuge dans le secteur des transports pour compte 
propre. Enfin, il a ete signale que les tramports pour 
corn pte propre au sens strict du terme ne se rencon
trent que fort sporadiquement d,ms la navigation inte
neure de la Communaute. 

Subdit,ision en trois bassins (1
) 

18. La Commission des Communautes europeennes 
subdivise le reseau de voies navigables de la Commu
naute en trois bassms. Cette subdivision joue un n\le 
important dans le projet de rcglement. I! peut y a voir 
differenciatJon par bassin auss1 b1en pour le montant 
de la red-::vance annuelle d'enregistrcment que pour 
les mesures d'immobilisation on les mesures a long 
terme. Le choix du nombre et des limites des bassins 
est done d'une grande importance pour !'applicatiOn 
du reglement .. 

Votre commission estime qu'en pnnope le re,eau 
commun,lutaire de voies n,wigables ne devra1r pas 
etre subdiv1se en plnsienrs zones de nav1gation inte
rieure. Les voies navigahles italiennes constituant 
un tout d;stinct et pre:;entant des caracteristiques 
particuheres, 11 pourrait toutefois etre utile de les 

( 1) Le choix du terme « bassin » n'est pas tres heureux. 
Il s' '!git en effet d'une notion geographique designant 
une regwn Lhns laquelle les eaux sont drainees par un 
tleuve donne (par exemple, le bassm du Rhm). I! sera1t 
done plus indiquc de parler de << zone de navigation 
mtericure ''· 

traiter separement. Mais on ne voit pas en quoi la 
subdivision en deux zones des voies navigables des 
autres Etats membres s'impose. Ces deux zones sont 
en liaison directe en plusieurs endroits et, de fait, il y 
a trafic entre les deux bassins, notamment entre le 
reseau neerlanda!S et le reseau beige, d'une part, et 
les voies navigables du hassin 2, d'autre part. De plus, 
ces deux zones ne sont pas nettement distmctes pour 
ce qui est du type de voie navigable. La plupart des 
voies navigahles du bassin 2 appartiennent a Ll cate
goric 1 (voies accessibles aux bateaux de 300 t au 
maximum), mais les vmes navigables de cette categoric 
sont aussi relativement nomhrcuses en Be!gique, c'est
a-dire clans la zone 1 (1). 

A dies seule,, ces considerations montrent que le 
bassin 1 ne constitue nullement un tout homogene. 
La navigation fluyiale au centre et clans le sud de la 
Bclrrique prcsente des car,Ktenstiques differentes de 
celles de la navigation rhenane et la navigation sur 
les cours d'eau neerlandais et allemands, elle-meme, 
n'est assimilable que part!ellement a la navigation 
rhenane. De ce fait, la subdivision des rcseau:-;: beige, 
allemand, fraw;:ais, luxembourgems et neerlandais en 
deux zones de navigatiOn interieure apparait comme 
<l,sez arbitra1re. Si une subdivision du reseau de la 
Communaute en plus de deux zones est jugee ncces
saue, 1! faudr,l en tout cas lui donner un caractere 
temporaire. 

19. La CommiSSIOn a reserve la possibilite d'arti
culer les differents bassins en sous-marches, mais cette 
disposition n'est applicable qu'en matiere d'Immobi
lisation et non pas aux redevances d'enregistrement. 
L'executif s'inspire manifestement de !'idee que la 
mobilite de l'offre de capacite de transport n'est pas 
telle que le rapport entre l'offr<e et la demande puisse 
etre presque identique partout, a un moment donne, 
dans l'ensemhle du bassin (2). Cela etant et eu egard 
,m caractere limite des ressources qui pourront etre 
affectees aux mesures d'immobilisation, il pourra 
etre indique de prendre ces mesures pour une ou 
phlSleurs parties d'une zone de navigation interieure 
et non pour toute une zone. 

Immobilts,Jtion 

20. L'article 13 donne i la CommissiOn europeenne 
la poss1bilite d'accorder des indemnites d'immobili
sation lorsque clans un bassin ou clans une partie de 
bassin une surcapacite temporaire cree << de graves 
perturbauons sur le marche >>, 

L'immobilisatJon e>t entierement volontaire. Elle 
a en principe pour effet le maintien en service du 
materiel le plus rentable. 

( 1) C'est ce qui ressort de la carte des voies navigables de 
la Communaute jointe .1 la commumcatwn aux mem
bres de la commission des transports, PE 18.850. 

( 2) La mobil1te est egalementlimitee par le fa1t que les trans
ports nationaux dans un Etat membre autre que celui 
dont le transporteur a la nanonalite n'ont pas encore 
ete entierement liberes. 
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On peut toutefois se demander si, dans la pratique, 
d'autres facteurs ne se revderont pas plus determinants. 
L'utilisation de materiel moderne entraine generale
ment de lourdes charges financieres, tandis que le 
plus souvent le matenel ancien est cntierement amorti. 
D'autre part, le bateher artisan craindra que la 
periode d'immobilisation ne lui fasse perdre le con
tact avec sa clientele. Ce problemc se pose avec beau
coup moins d'acuite pour les grandes entrepri<>es et il 
va de soi qu'il ne se pose pas du tout pour les entre
prises qui effectuent des transports pour leur propre 
compte. Si, par consequent, votre commission n'es
compte pas des mesures d'immobilisation une mise 
hors de circuit temporaire systematique du matenel 
fluvial vieilli, elle reconnait que ]'immobilisation volon
taire doit etre de regie en cas de surcapacite tempo
raire. 

21. On peut cependant imaginer une persistance 
de la surcapaote dans la periode qui suivra immedia
tement !'entree en vigueur du reglcment, lorsque l'effet 
des mesures a long terme ne sera p:1 s encore perceptible. 
Les possibilites de favoriser par des primes !'immobili
sation volontairc seront hmitees. On ne disposera, 
pour le financement de ces primes, que du produit 
des redevances d'enregistrement, qui pourrait se reve
ler insuffisant. 

Cela etant, certains ont estime qu'il conviendrait 
de reserver la possibilite d'impo~er en cas de crise 
grave, du moins pendant les premieres annees d'ap
plication du reglement, une immobili'iation tempo
raire obligatoire (1). Votre commis<>wn est d'avis, 
quant a elle, qu'une telle dispositiOn est superfine si· 
!'on reduit fortcment la surcapacite d'ordre structure! 
dans la navigation fluviale de la Communaute, qui 
est evaluee a un taux compris entre 15 et 17%. Les 
mesures a long terme - le programme indicatif et 
le regime de l'autorisation - sur lesquelles la Com
mission europeenne insiste a juste titre d.ms sa pro
position, associees a la possibilite d'immobihsation 
volontaire, se revderont a coup sur efficaces une fois 
que la surcapacite existante aura ete dmunec grace 
a une operation de dechirage (2). 

22. Les taux des redevances d'enregistrement vanent 
selon le port en lourd ou la force motrice des unites de 
matericl fluvi,ll. Ils sont toutefms multiplies par 1,5 
pour les barges, les automoteurs et les pousseur:,. Le 
materiel le plus moderne est done frappe d'une im
position supplementaire. Sans dmite ]'application de 
ce coefficient trouve-t-elle sa justii~cation dans le 
plus haut degre de producuvite de cc materiel de 
transport. Il n'appartient pas i votre comml5sion 
d' .1pprofondir la quc;,tion. Elle constate cependant 
qu'aucun coefficient n' affecte le<> primes d'immobili
sation. Il s'ensuit que le matenel ''ieilh beneficie 
d'unc a1de QUI Jui e;,t assuree par Jes bateaux moder
nes (3). Peut-etre cette mesure s'impose-t-elle it titre 

(
1

) Le" plan U.N.I.R. >> contient une disposition en ce sens. 
(

3
) Vmr paragr.1phe 32 o-dessous. 

(
3

) L1 Commission europeenne fait valoir a ce propos que 
les mesures d'unmobilisatwn permettront aux trans
porteurs utilisant du matcnel moderne de contmucr a 
travailler a pleine capaote et a des prix remuncrateurs. 
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trans1toire, mais il faudra, tot ou tard, que !'on cal
cule la redevance d'enregistrement uniquement en 
fonction du port en lourd ou de la force motrice. 

23. Les pnmes d'immobilisation sont financees 
au moyen du produit des redevances d'enregistrement. 
D'un bout a l'.mtre, le reglement pose en principe, 
,1 juste titre, que la reglementation de la capacite doit 
etre neutre du pomt de vue de la concurrence avec les 
autres modes de transport. Le financement des di
verses mesures d'assainissement du secteur se fait au 
moyen de fonds provenant de prelevements mternes. 
Cette neutralite est de la plus haute importance. 

Le financement de !'organisation du marche fait 
l'objet d'une comptabihtc communautaire. Cepen
dant, pour des raisom d'eff1caote, ce sont les autori
tes nationales qui ont ete chargees de percevoir les 
redevances et de verser les pnmes. 

24. Il est assez curieux que dans son reglement, si de
taille au demeurant, la Commission europeenne ne 
precise pas ce qu 'elle en tend par << de graves perturba
tions sur le marche » (article 13, paragraphe 1), alors 
que la nature de l'mtervention sur le marche depend, 
entre autres choses, du sens donne a cette notion. Le 
representant de l'executif a declare a ce propos qu'a 
son avis il n'est pas possible de definir plus exacte
ment cette notion. Il faudra apprecier la situation 
dans chaque cas d'espece a la lumiere de l'ampleur 
et de la duree probable de la surcapacite tempora1re. 

25. Dans son projet de reglement, la Commission 
europeenne fait une di;,tinction entre ,, surcapacite 
temporaire , et « ;,urcapacite structurelle >>. A ce 
sujet, l'executif a declare lui-meme dans sa communi
cation de juin 1966 : " Les etude-; et enquetes faites a 
cet egard n'ont pas permis jusqu'a present de determi
ner avec certitude si ces phenomenes de surcapacite 
sont seulement dus aux variations saisonnieres ou 
'ont la consequence de conditions conjoncturelles 
ou structurelles >> (

1
). Cela n'empeche pas l'executif de 

recounr, dans son n~~glement, aux notions de surcapa
cite structurelle et de surcapaote tempora1re et de 
baser sur elles les principales dispositions de sa pro
position. Bien que, en application du reglement, des 
informations statistique-; supplementaires doivent etre 
fournies a l'executif, il sera pratiquement -;ouvent 
difficile de faire nettement la distinction entre la sur
capacite ~tructurelle et la ;,urcapacite temporaire. 

Programme indic·atif 

26. L'arucle 17 stipule qu 'un programme indicatif 
de de\ eloppement et de moderni>atton du pare fluyial 
sera etabli tous les cinq ans. Ce prog:r:1mmc cxposera, 

(
1

) Commumc.1t10n de la Commission au Comeil sur le 
plan U.N.I.R. et la rcglementatwn de la cap.1c1te des 
transports par Yoie navigable, SEC (66) 1983, 22 juin 
1963, I!. 



pour !'ensemble de la Communaute et pour chacun 
des bassins, !'evolution probable de la demande de 
transports de marchandises par voie navigable. 

27. Il est certain que ce programme aura son utilite, 
mais sa portee sera forcement limitee, d'abord en 
raison de son caractere indicatif, ensuite parce qu'il 
est, en fait, extremement difficile de prevoir !'evolution 
de la demande de transports par voie navigable. Nean
moins, pour autant qu'il contienne des previsions 
quantitatives, ce plan pourra constituer une precieuse 
source d'informations, tant pour les pouvoirs publics 
que pour les milieux economiques. 

Regime de I' autorisation 

28. On notera que l'essentiel de la proposition de 
la Commission europeenne est constitue par les me
sures a long terme. Non seulement les dispositions y 
relatives sont plus nombreuses et plus variees que les 
mesures destinees a eliminer une surcapacite tempo
raire, mais, clans certains cas, elles ont un caractere 
contraignant. Lorsqu'elle croit pouvoir condure a 
!'existence d'une surcapacite structurelle, la Commis
sion europeenne pcut suspendre la delivrance des 
autorisations, ce qui revient ~l arreter temporaire
ment les investissement'i. Une telle intervention pent 
certainement se justifier. En effet, si on laissait une 
ent1ere liberte d'investissement, on serait frequem
ment amene a recourir a des mesures d'immobilisa
tion, qui impliquent toujours une perte et pour la 
br::mche d'activite interessee et pour !'ensemble de 
!'economic. lv1ais cette actiOn sur les investissements 
ne pourra suffire, a elle seule, a assurer l'equilibre de 
l'offre et de la demande clans la navigation interieurc. 
En raison des fluctuations de la capacite reellement 
disponible dues aux variations des niveaux d'eau, les 
mesures a court terme demeureront toujours un 
complement indispensable des interventions clans le 
domaine des investissements. 

29. Les autorisations devront etre delivrees en 
ayant egard a !'evolution de la demande de transports 
de marchandises par vme navigable. Les seuls cri
teres a considerer doivent etre les inten~ts des usagers 
et ceux des entreprises de navigation interieure. En 
aucun cas, il ne faudra pratiquer une politique de limi
tation de la delivrance des autorisations clans le but 
de proteger un autre mode de transport. 

Mesures de dechirage 

30. La Commission europeenne estime a juste 
titre que le regime des autorisations pourrait ne pas 
suffire a assurer la resorption des surcapacites <;truc
turelles. C' est pourquoi elle propose d' encourager 
par des primes le dechirage de materiel lorsqu'une 
surcapacite existe ou est en voie de formation. Ces 
primes seront financees au moyen du produit de, reL1e
vances pen,:ues pour la de!JVrance des autorisations. 
Ce mode de financement limite necessairement la 
portec des articles 22 a 24. L'article 20 prevoit, en 

effet, la suspension de la delivrance des autorisations 
lorsque apparait une surcapacite structurelle. Dans 
cette eventualite, il n'y aurait plus d'apport de fonds 
pouvant etre affectes au dechirage (1). 

31. Actuellement, la situation de la navigation 
fluviale est telle clans certaines regions de la Commu
naute que la mise en ceuvre du reglement ne suffirait 
pas a retablir l'equilibre entre l'offre et la demande. 
Une surcapacite de l'ordre de 15 a 17% ne s'elimine 
pas par une operation de dechirage qui doit etre finan
cee au moyen des recettes provenant de la redevance 
d' enregistrement. I! faudra done qu' avant l' entree 
en applicatiOn du reglement le marche soit assaini. 
Deux Etats membres ont mis au point les plans d'une 
action de dechirage. Il serait bon que d'autres Etats 
membres procedent eux aussi a la suppression de leur 
surcapaote structurelle avant que le reglement ne 
soit mis en vigueur (2). Ce5 mesures devront etre co
ordonnees au niveau de la Communaute pour eviter 
que la flottc d'un Etat membre soit avantagee par 
rapport aux cntreprises de navigation fluviale d'un 
autre Etat membre. 

Une fois le marche assaini, on n'aura plus qu'a 
prendre de temps en temps des mesures d'Immobilisa
tion d'une portee limitee. I! ne ser.1 plus entrepris 
d'operations de dechirage que clans des circonstances 
tout a fait excepuonnelles. Cependant, rien ne s'oppose 
a ce que cette possibilite reste prevue clans le regle
ment. 

32. Il n'est pas certain que les primes de dechirage 
puissent promouvoir clans une mesure considerable 
la modernisation de la flotte interieure. Dans le cas 
du batelier artisan qui ne possede qu'un bateau, la 
prime, qui sera necessairement assez modeste, ne 
suffira pas a !'inciter a renoncer a son exploitatiOn 
ou a construire un nouveau bateau. C'est surtout 
pour le proprietaire de plusieurs bateaux, desireux de 
reduire sa capacite de transport ou de modermser 
son entreprise, que la prime pourrait constituer un 
encouragement supplementaire. I! est peu probable 
que lcs seuls mesures de dechirage pmssent provoquer 
la disparition des petites entrepri'ies vieilhes au point 
de vue de leur structure aussi l-ien que de leur mate
riel. I! va de soi, cependant, que clans la mesure ou 
le dechirage contribue a la stabilisation du marche 
il profite aussi au petit bateher. 

Consequences soci,zles 

33. I! est incontestable que l'appliecttion du regle
ment pourra egalemcnt se traduire par une ameliora
tion de la situation sur le plan sooal, du fait qu'il 

(
1

) A moins qu'il n'y ait surcapaclte que pour certaincs 
categories d'unites fluviales. 

(
2

) La Commission europeenne a adresse aux Etats mem
bres le 31 JUillet 1968, alors que le present rapport avait 
dej,1 ete approuve, une recommandatwn relative .1 l'as
sainissement structure! du marche des transports de 
marchandises par voie navigable (JO n" L 218 du 
4. 9. 1968). 
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tend a assurer la stabilisation du niveau des prix. Cc
pendant, l'assainissement du marche suscitera aussi 
certains problemes sociaux, bien qu'actuellement le 
secteur de la navigation fluviale manque de main
d'ceuvre. 

De ce point de vue, le paragraphe 2 de l'article 22 
presente un inten~t tout particulier. Il prevoit, en effet, 
que les Etats membres assureront aux membres du 
personnel navlgant mis en ch6mage a la suite des 
mesures de dechirage le mainuen de leur salaire pen
dant un an. Mais cela ne sufbt pas. Il convient aussi 
d'accorder une attention toute speciale a la reeduca
tion professionnelle et a la reinstallation de ces tra
vailleurs. La Commission europeenne comidere que 
ces problemes devront etre resolus par les autorJtes 
nationales, qui pourront fa1re appel, au besoin, au 
Fonds social europeen. Elle se reserve cependant de 
reexaminer les dispositions a caractere social du regle
ment. Il y aurait lieu, a cette occasion, d'envisager la 
possibilite d\me mise a la retraite anticipee des tra
vailleurs plus ages, reduits au ch6mage a la smte d' ope
rations de dechirage. 

Procedure institutionnelle 

34. Les dispositions institutionnelles (articles 34 a 
36) prevues par la Commission europeenne s'inspirent 
a juste titre du souci d'associer les representants des 
entreprises effectuant des transports de marchandises 
par voie navigable a la mise en ceuvre du reglement, 
en en reservant la supervision a l'executif. Celm-ci 
est, en effet, ]'institution tout indiquee pour veiller a 
l'interet general. De plus, tout en ayant un effet d'as
sainissement, la regulation de la capacite"est une forme 
de limitation de la concurrence. Il ne' conviendrait 
pas que la nature et la portee de cette limitation soient 
laissees a l'appreciatlOn exclusive du secteur interesse. 
C'est pourquoi votre commisswn estime qu'en prin
cipe la Commission europeenne a parfaitement raison 
de s'attribuer un role essentiel clans la mise en ceuvre 
du reglement. 

35. On a toutefois ]'impression que l'executif n'a 
pas toujours reussi a traduire ce pnnClpe en des dis
positions permettant une intervention rapide et effi
cace en cas de surcapacite temporaire. Avant de pren
dre des mesures, la Commission europeenne consulte 
le Comite de perequation, au sein duquel siegent des 
representants des transporteurs. L' executif sou met 
le projet de ses mesures, accompagne de l'avis de ce 
comite, au Comite de surveillance du marche qui 
sera institue lorsque le reglement concernant les ta
rifs aura ete arn':te. Ce n'est que lorsque ce Comite 
de surveillance se sera prononce que la Commission 
europeenne pourra prendre les mesures envisagees (1

). 

Votre commi<>sion regrette de devoir se fonder, 
en ce qui concerne la procedure institutionnelle, sur 

( 1 ) La procedure sera encore plus compliquce lorsque la 
Commission europeenne et le Comite de surveillance 
ne seront pas d'accord. Dans ce cas, c'est le Conseii qm 
tranchera. 
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des articles dont les dispositions sont en partie depas
sees par la decision du Conseil de decembre 1967. En 
effet, au cours de sa seance des 13 et 14 decembre 
1967, le Conseil s'est propose de cn~er des comites 
specialises qui auront surtout pour mission de sur
veiller le marche. Le 18 juillet dernier, le Consell a 
decide !'institution d'un premier comite specialise 
charge d'assister la Commission europeenne dans la 
mise en ceuvre du reglement concernant les tarifs a 
fourchettes applicables aux transports routiers. Ce 
Comite sera compose de representants des F.tats mem
bres et preside par le delegue de la Comm1ssion euro
peenne. La creation d'un comite particulier pour la 
surveillance du marche de la navigation interieure est 
egalement envisagee. Dans son projet de reglement, 
l'executif s'est encore inspire de l'idee que le ,, Com1te 
de surveillance du marche », dont il est question clans 
le projet de rcglement relatif a l'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables aux trans
ports de marchandises par chemin de fer, par route 
et par voie navigable, serait competent egalement 
pour la navigation fluviale. Votre commission estime 
que plut6t que d'imtituer divers comites specialises, 
il est preferable de creer un seul comite de surveil
lance du marche a competence generale. 

Informations statistiques 

36. Le reglement n'attemdra son but que si les 
institutions et les autorites chargees de le mettre en 
ceuvre peuvent fonder leur politique sur des donnees 
exactes, recentes et suffi<>amment detaillees. Actuelle
ment, cette condition n'est pas encore remplie. C'est 
ce qui fait ]'importance des articles 39 a 42, mais aussi 
des licences, des registres, des certificats d' enreglstre
ment et des autorisauons dont traitent les articles 
precedents. 

A propos de ces dispositions, on peut dire egale
ment que, d'une mamerc generale, les renseignements 
ne parviendront pas assez rapidement a la Comm1ssion 
europeenne pour qu'elle puisse, le cas echeant, se 
fonder sur eux pour prendre des mesures tendant a 
!'elimination d'une surcapacite temporaire. 

Votre commission ne croit pas qu'on d01ve atten
dre beaucoup du « compte rendu » des tramports 
qui doit ctre etabli par les bateliers. Les remeigne
ments ains1 fournis parviendront trop tard a la Com
mission europeenne pour pouvoir lui etre de beau
coup d'utilite clans sa politiquc a court terme (me
sures d'immohihsation) et, pour ses mesures a long 
terme, la Commission europeenne dispose d'autres 
source;, d'mformation, probablement plus sures. On 
peut se demander si la dern1ere phra<oe du paragraphe 
4 rassurera completement les transporteur;, quant a 
l'utihsauon qui sera faite des renseignements qu'ils 
auront fournis, eu egard surtout au fait que les 
autorites chargees du controle peuvent se faue pre
senter a tout moment le compte rendu des transports 
(article 43, paragraphe 2). 

En outre, le reglement n'echappe pas a la necessi
te d'imposer des formalites administrauves : le 
transporteur doit se faire inscnre clans un registre, il 



doit etre en possession d'une licence, d'un certificat 
d'enregistrement et d'une autorisation et, pour cou
ronner le tout, il doit encore etablir un compte rendu 
des transports. Certes, ces documents sont indispen
sables a la mise en ceuvre correcte du reglement ; il 
n'en est pas de meme du compte rendu dont, semble-t
il, on pourrait se passer, 

N auigation rhenane 

37. L'application du reglement a la navigation 
rhenane pose certains problemes. Ce qu'il faut noter 
avant tout, c'est que pour le Rhin plus encore que pour 
les autres voies navigables de la Communaute une 
reglementation de la capacite s'impose d'urgence ; 
tons les interesses en conv1ennent. En outre, il ne 
fait pas de doute qu'exclure la navigation rhenane du 
champ d'application du rcglement, ce serait pour 
ainsi dire priver ce document de toute signification. 

L' Acte de Mannheim stipule que les transports de 
personnes et de marchandises sont libres sur le Rhin, 
mais pour les transporteurs eux-memes ce principe 
n'est pas inviolable, ainsi qu'en temoigne le plan de 
creation d'une Union internationale de la navigation 
du Rhin, qui prevoit notamment des immobilisations 
obligatoires. 

Or, clans un arret de 1962, la Cour de justice de
clare qu'il faut interpreter !'article 234 du traite en 
ce sens qu'un traite ou une convention conclus ante
rieurement a !'entree en vigueur du traite ne font pas 
obstacle a des dispositions communautaires derogeant 
par certains points aux dispositions d'un tel traite 
conclu anteneurement. Selon la Cour, !'article 234 
n'a pour objet que la sauvegarde des droits des pays 
tiers. 

Pour l'executif, la liberte de navigation mscrite 
clans 1' Acte de Mannheim signifie liberte de naviga
tion et liberte de passage, mais pas necessairement 
liberte commerciale. On sait que c'est la une question 
controversee. La conclusion de la Commission euro
peenne, d'apres laquelle les transports en provenance 
ou a destination de pays tiers doivent rester libres, 
mais qu'il n'en va pas neccssairement ainsi pour les 
transports entre deux ports de la Communaute, n'est 
done pas generalement admise. Mais meme si l'on 
souscrit a cette conclusion, il n'en reste pas moins 
que si le reglement entre en vigueur avant qu'un ac
cord ait ete conclu avec la Suisse, tous les transports 
effectues entre Bale et un port rhenan de la Commu
naute par des entreprises de transport suisses ou 
britanniques echapperont a !'application des disposi
tions du reglement. On pent considerer que cette 
lacune n'est pas tres grave (1), mais il pourrait en 
resulter des inconvenients reels si le reglement entre 
en vigueur avant qu'un accord ait ete conclu avec la 
Suisse. 

( 1 ) Le pare fluvial suisse intervient clans la navigation 
rhenane pour mains de 4%. 

Pour cette raison, et vu que la position de la Com
mission europeenne n'est pas juridiquement inatta
quable, il est heureux que les services de l'executif 
aient pocede, avec la Commission centrale de la navi
gation rhenane, a une discussion des problemes com
muns. Lorsque le Conseil arretera le reglement, il 
devra mandater la Commission europeenne a mener 
des negociations avec la Grande-Bretagne et la Suisse 
sur la conclusion d'un accord visant a etendre !'appli
cation dudit reglement au pare fluvial de ces pays. A 
cet egard, il ne faut probablement pas s'attendre a de 
graves difficultes etant donne que les transporteurs 
suisses eux-memes souhaitent une reglementation de 
la capacite sur le Rhin. 

V- Remarques sur divers articles du n':glement 

38. Apres avoir procede, clans les paragraphes qui 
precedent, a une critique portant davantage sur le fond 
du reglement, votre rapporteur emet ci-apres quelques 
remarques d'importance secondaire apropos de divers 
articles, en renvoyant, lorsqu'il y a lieu, aux commen
taires faits au chap1tre IV. 

39. Article 7 : Le delai de six mois prevu au para
graphe 2 est identique a celui que la commission des 
transports voudrait voir adopter clans !'article corres
pondant de la proposition de reglement concernant 
l'acces a la profession de transporteur de marchandises 
par route (1). 

40. Article 8 : On pent se demander pourquoi la 
section luxembourgeoise de la Moselle n'est pas citee a 
!'article 8, a), premier alinea. 

41. Article 11 : Le remboursement prevu au para
graphe 3 peut etre considere comme un supplement 
d'indemnite de dechirage. 

Cf. egalement le paragraphe 18. 

42. Artrcle 13 :Cf. les paragraphes 19, 20 et 23 a 25. 

43. Article 15 : Cf. les paragraphes 20 et 21. 

44. Article 17 : Cf. les paragraphes 26 et 27. 

45. Article 19 : Cf. les paragraphes 28 et 29. 

46. Article 21 : La technique de la navigation flu
viale continuera d'evoluer au cours des annees a venir. 
C'est pourquoi il ne para1t guere judicieux d'exiger 
que les automoteurs et les pousseurs soient remplaces 
uniquement par des bateaux de ces deux types. Il 
serait preferable de recourir a une formule plus gene
rale, soulignant la necessite de suivre !'evolution tech
nique (2). 

( 1 ) Cf. doe. 25/68. 
( 2) La Commission europeenne s'est declaree disposee a 

examiner la possibilite de definir une telle formule. 
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47. Articles 22, 23 et 24 :Cf. les paragraphes 30, 31, 
32 et 33. 

On ne voit pas tres bien pourquoi, a !'article 23, 
paragraphe 3, l'executif renonce d'avance a la possi
bilite de deroger a cette disposition en cas d'augmen
tation rapide de la demande de transports, pour de
livrer avant !'expiration du delai de trois ans a comp-

ter du dechirage l'autonsation de construire un nou
veau bateau. 

48. Articles 34, 35 et 36 : Cf.les paragraphes 34 et 35. 

49. Articles 40 et 41 : La Commission europeenne 
estime que la mise en a:uvre du reglement ne neces
sitera qu'un renforcement tres limite du personnel 
des services nationaux et de ses propres services. 
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